
LA REVUE DES POLICIERS MUNICIPAUX /N°21 / JUIN 2026 1



2 LA REVUE DES POLICIERS MUNICIPAUX /N°21/JUIN 2026



LA REVUE DES POLICIERS MUNICIPAUX /N°21 / JUIN 2026 3

E D I T O
L’

“ Plus de pouvoirs ?
Oui.  Mais pas sans reconnaissance. ”

Le gouvernement s’apprête à accorder de nouvelles prérogatives 
aux Policiers municipaux : amendes délictuelles, saisies d’objets 
dangereux, inspections de véhicules, et d’autres missions relevant 
du pouvoir de police du maire. À première vue, certains y verront une 
avancée. Pourtant, pour beaucoup d’entre nous, le compte n’y est pas.

Avant de nous confier de nouvelles missions judiciaires, il aurait fallu 
reconnaître pleinement notre statut. Deux revendications essentielles 
ont une fois de plus été écartées :

3 L’intégration des primes dans le traitement indiciaire, pour une 
rémunération plus juste et stable ;

3 Le reclassement du corps en catégorie B, conforme aux 
responsabilités réelles de nos fonctions.

Ces demandes ne relèvent ni du confort ni d’un caprice syndical, mais 
bien de la justice professionnelle. Chaque jour, les Policiers municipaux 
assurent la sécurité de proximité, affrontent la délinquance du 
quotidien, et interviennent dans des situations à risques, souvent avec 
des moyens humains et matériels limités.

Le ministre François-Noël Buffet affirme vouloir “ adapter la réforme 
aux réalités du terrain ” et offrir aux maires “ une boîte à outils 
cohérente ”

Nous partageons cette idée, mais à une seule condition : que la police municipale reste une police républicaine, égale sur tout 
le territoire. Nos pouvoirs judiciaires ne peuvent dépendre des choix, des moyens ou des orientations politiques d’un maire. 
Ils doivent s’inscrire dans un cadre national clair et homogène, garant d’équité, de compétence et de neutralité.

Par ailleurs, l’accès annoncé à de nouveaux fichiers représente un outil utile, mais l’État devra accompagner les collectivités. 
Car donner des compétences sans donner les moyens de les exercer, notamment pour financer les logiciels et abonnements 
nécessaires, n’est pas une solution. Certaines communes ne disposent déjà plus des ressources suffisantes pour suivre cette 
montée en charge.

Notre mission exige clarté, reconnaissance et cohérence. Sans ces fondations, l’élargissement de nos prérogatives ne sera 
qu’une façade. Tant que le statut, la formation et la considération des Policiers municipaux ne seront pas alignés sur les 
attentes de la Nation, la réforme restera incomplète.

UNE POLICE MUNICIPALE FORTE ET RESPECTÉE COMMENCE PAR UN STATUT JUSTE.
C’est notre combat. Un combat que nous poursuivrons avec détermination, au service de nos concitoyens et des valeurs de 
la République.

Nota : Il est bien sur évident que dans “ la boite à outils cohérente ”, l’armement doit être obligatoire pour tous les PM
et identique à celui des autres forces de sécurité.

Le Président du SNPM
Monsieur Fréderic Biedak
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Mesdames, Messieurs les Député(e)s, 
 
 
Dans l’exercice de leurs missions, les forces de l’ordre incarnent une garantie essentielle à la sécurité de nos 
concitoyens et au respect des principes républicains. Chaque jour, policiers, gendarmes et autres agents 
engagés dans la protection de notre pays s’exposent à des risques croissants pour défendre nos libertés, nos 
biens, et notre intégrité. 
Ces dernières années, une évolution inquiétante de la violence à leur encontre a été constatée. Les forces de 
l’ordre sont confrontées à des agressions de plus en plus fréquentes et graves, perpétrées parfois avec des 
armes de guerre. Ces nouvelles menaces, portées par des individus ou des groupes armés lourdement, 
dépassent le cadre classique de la délinquance et traduisent un véritable défi pour la sécurité publique. 
Dans ce contexte, l’usage de la force par les agents doit être envisagée avec clarté et efficacité, tout en tenant 
compte des principes de nécessité et de proportionnalité. 
Cependant, les agents des forces de l’ordre font souvent face à un second défi : celui de la judiciarisation de 
leurs actions, parfois perçue comme une remise en question systématique de leur engagement sur le terrain. 
Cette situation peut engendrer une insécurité juridique dissuasive et peser sur leur capacité d’agir face aux 
dangers. 
C’est pourquoi il est proposé d’instaurer une présomption de légitime défense au bénéfice des forces de l’ordre, 
lorsqu’elles agissent en réponse à une menace réelle, immédiate et grave à leur intégrité physique ou à celle 
d’autrui. Ce dispositif, basé sur l’article 222-6 du code pénal, renforcerait la protection juridique des agents dans 
l’exercice de leurs fonctions, contribuerait à garantir un cadre d’intervention juste, proportionné et protecteur 
pour les forces de l’ordre tout en respectant les exigences fondamentales liées à l’État de droit. 
Cette présomption ne vise pas à soustraire les forces de l’ordre au contrôle judiciaire, demeurant indispensable, 
mais à leur garantir une protection adéquate dans l’exercice de leurs missions, souvent périlleuses. La 
présomption peut être renversée si une enquête démontre une disproportion manifeste ou un usage non justifié 
de la force. 
Ce dispositif, déjà expérimenté dans d’autres pays européens comme l’Italie, s’inscrit dans une démarche de 
rééquilibrage nécessaire entre la protection des forces de l’ordre et le respect de l’État de droit. Il répond 
également à une attente forte exprimée par les organisations syndicales de policiers et de gendarmes, qui 
dénoncent depuis plusieurs années une judiciarisation croissante de leurs interventions, perçue comme un frein 
à leur action. 
En adoptant cette disposition, le législateur entend reconnaître la réalité des risques encourus par les forces 
de l’ordre, leur donner les moyens juridiques adaptés pour réagir aux menaces les plus graves, et restaurer la 
confiance nécessaire à l’exercice serein de leurs missions. 
Cette proposition de loi affirme une priorité claire : protéger ceux qui nous protègent, dans un contexte de 
violence accrue et de menaces d’une intensité inédite. 
Dans son article unique, cette proposition de loi instaure une présomption renforcée de légitime défense pour 
les forces de l’ordre. 
Espérant avoir répondu efficacement à votre demande, je reste disponible aux coordonnées ci dessous pour 
toute requête ultérieure. 
Je vous prie de recevoir, Mesdames, Messieurs les Député(e)s, mes syndicales salutations. 
 

Frédéric BIEDAK 
Président National du SNPM 
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HUMEUR…HUMEUR…

Les violences faites aux femmes constituent aujourd’hui 

un enjeu majeur de société. Elles prennent des formes 

multiples  : violences conjugales, harcèlement de rue, 

agressions sexuelles, violences psychologiques ou 

économiques, et touchent des millions de femmes à travers 

le monde. En France comme ailleurs, leur reconnaissance 

progressive a permis de faire évoluer les mentalités, mais les 

défis restent nombreux.

Malgré une prise de conscience accrue, les violences 

faites aux femmes demeurent largement sous déclarées. 

La peur des représailles, la dépendance économique, 

la honte ou encore le manque de confiance envers les 

institutions freinent encore de nombreuses victimes dans 

leurs démarches. Ces violences s’inscrivent souvent dans 

un contexte de domination et d’inégalités structurelles 

entre sexe, ce qui rend leur éradication particulièrement 

complexe.

Les chiffres, bien qu’incomplets, révèlent une situation 

préoccupante. Chaque année, de trop nombreuses femmes 

sont victimes de féminicides, tandis que d’autres subissent 

des violences au quotidien. Ces réalités rappellent l’urgence 

d’une action coordonnée à tous les niveaux de la société.

Le rôle central
des mouvements féministes

Face à cette situation, les mouvements féministes jouent 

un rôle déterminant. Ils contribuent à rendre visibles les 

problématiques ignorées ou minimisées, à travers des 

campagnes de sensibilisation, des manifestations ou des 

actions militantes, et participent à faire évoluer les lois et les 

mentalités.

Les féministes ont notamment permis de mettre en lumière 

des concepts essentiels comme le consentement, la culture 

du viol ou encore les violences systémiques. Leur action a 

également favorisé la mise en place de dispositifs d’aides 

aux victimes, tels que les numéros d’urgence, les centres 

d’accueil ou les ordonnances de protection. 

Féminicides et violences faites aux femmes
ET LA PLACE DES ACTIONS POSSIBLES DE LA POLICE MUNICIPALE
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L’action des Polices Municipales :
un maillon de proximité

Dans ce contexte, les Polices Municipales occupent 

une place particulière. En tant que forces de sécurité de 

proximité, elles sont souvent les premières à intervenir ou 

à être sollicitées par les victimes. Leur rôle ne se limite pas 

à la répression  : il inclut également la prévention, l’écoute 

et l’orientation des victimes vers des structures adaptées. 

Certaines communes ont mis en place des dispositifs 

spécifiques, comme la formation des agents d’accueil 

des victimes de violences conjugales, la création de 

brigades spécialisées ou encore des partenariats avec des 

associations locales. Ces initiatives permettent une prise 

en charge plus rapide et plus humaine des situations de 

violence.

Toutefois, les Polices Municipales ne disposent pas 

toujours des moyens ou des compétences nécessaires 

pour traiter ces situations complexes. La coordination avec 

la Police Nationale, la Justice et les services sociaux reste 

donc indispensable pour garantir une réponse efficace.

La lutte contre les violences faites aux femmes nécessite 

une approche globale. Elle implique à la fois la prévention, 

l’éducation, la protection des victimes et la sanction des 

auteurs (d’où l’incitation à déposer plainte par les victimes). 

Les mouvements féministes, les institutions publiques et les 

forces de l’ordre, y compris les Polices Municipales, doivent 

travailler ensemble pour construire des réponses adaptées.

Renforcer la formation des agents, améliorer l’accueil des 

victimes, développer les campagnes de sensibilisation et 

lutter contre les stéréotypes de genre sont autant de leviers à 

mobiliser. Il s’agit non seulement de répondre aux violences, 

mais aussi de s’attaquer à leurs causes profondes.

En 2024, 107 femmes ont été tuées par leur conjoint ou 

compagnon. Soit plus de 11% par rapport à 2023. Au 31 

décembre 2025, 164 féminicides, un nombre en forte 

progression par rapport à l’année 2024. Et pour 2026, 17 

féminicides depuis le début de l’année au 18 Mars 2026.  Et 

1283 femmes ont été victimes de tentatives de féminicides 

au sein du couple. L’agresseur est le plus souvent, le mari, le 

concubin, le pacsé, le petit ami, ancien ou actuel, cohabitant 

ou non parmi les victimes et également des harceleurs 

de rue. Seulement 19% ont déclaré avoir déposé plainte 

au commissariat de la PN ou en Gendarmerie, suite à ces 

violences.

Et suite aux viols, tentatives de viols et/ou agressions 

sexuelles qu’elles ont subies, seulement 7% des femmes 

victimes déclarent avoir porté plainte. On estime aussi qu’au 

début des années 2010, la France comptait environ 125 

000 femmes adultes ayant subi des mutilations sexuelles. 

(Source  : Chiffres issus d’une enquête de l’observatoire 

national des violences faites aux femmes.) Ces chiffres 

sont effarants et démontrent l’obligation, pour les PM, 

d’intervenir avec efficacité, rapidité, connaissance de 

la manière de faire et surtout d’amener des réponses de 

protection des victimes avec humanisme et bienveillance. 

QUELQUES NUMÉROS IMPORTANTS :
3 Le 17 pour la Police Nationale ou la Gendarmerie.

3 Le numéro de la Police Municipale

	 en fonction de la ville.

3 Le 114 pour les personnes sourdes ou malentendantes.

3 Le 112 pour le service d’urgence européen.

3 Le 15 pour les urgences médicales.

3 Le 18 pour les pompiers.

3 Et surtout le 3919 violences femmes infos

POUR LES AIDES :
ASSOCIATIONS NATIONALES : 

3 La Fédération Nationale Solidarité Femmes (FNSF)

	 www.solidaritéfemmes.org

3 La fédération nationale des centres d’information sur

	  les droits des femmes et des familles (FN CIDFF)

	  www. infofemmes.com

3 Le collectif féministe contre le viol (CFCV)

	 Le 0 800 05 95 95 numéro vert

	 du lundi au vendredi et de 10h/19h.

	   www.cfcv.asso.fr

3 Le Mouvement Français pour le Planning Familial

	 (MFPF) 0 800 08 11 11

	 du lundi au samedi de 09h/20h

	 www.planning-familial.org

3 Femmes solidaires : www.femmes-solidaires.org

3 La fédération nationale GAMS

	 www.federationgams.org

3 Voix de femmes : www.association-voixdefemmes.fr

3 Femmes pour le dire Femmes pour agir (FDFA) :

 	 www.fdfa.fr

3 En avant toutes : les lundi et mardi de 15/17h,

	 le mercredi de 14h/18h,

	 les jeudi et vendredi de 15h/21h

	 www.enavanttoutes.fr

3 Le collectif de lutte antisexiste contre

	 le harcèlement sexuel dans l’enseignement supérieur 

	 (CLASCHES) : www.clasches.fr

3 France victimes : victimes@116006.fr

3 La Fédération Nationale des Associations et

	 des Centres de Prise en Charge d’Auteur de Violences 

	 Conjugales et Familiales (FNACAV) :

	 www.fnacav.fr
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UNE POLICE MUNICIPALE FORTE POUR UNE VILLE SEREINE

EDITO DU MAIRE

ans une ville aussi dynamique et attractive que Fréjus, la 

sécurité et la qualité de vie ne sont pas des acquis : elles 

se construisent chaque jour, avec engagement, rigueur et 

proximité. C’est précisément la mission que remplit notre 

Police municipale.

Pour garantir la tranquillité publique face aux nouveaux enjeux de 

délinquance, la ville de Fréjus réaffirme ainsi son choix d’une Police 

municipale armée et formée, adaptée aux réalités du terrain et aux attentes 

légitimes de nos concitoyens.

Forte de ses 133 agents et intégrée au sein de la Direction de la Sécurité 

Publique, notre Police municipale assure une présence continue, 24h/24 et 

7 jours sur 7, sur l’ensemble du territoire communal. Des quartiers résidentiels 

aux plages, des marchés aux événements de grande ampleur, elle agit au plus 

près de la population, avec un objectif clair : garantir la tranquillité publique et 

renforcer le lien de confiance avec la population.

Mais au-delà des chiffres et des moyens, ce qui caractérise avant tout notre 

Police municipale, c’est son esprit de proximité. Derrière chaque uniforme, 

il y a des femmes et des hommes qui privilégient la médiation autant que 

l’action. Leur rôle ne se limite pas à sanctionner : ils préviennent, dialoguent, 

accompagnent et protègent.

Face aux enjeux spécifiques d’une ville touristique comme Fréjus, notamment 

en période estivale, nos équipes s’adaptent.

Brigades de nuit, unités spécialisées, présence sur le littoral ou dans les 

quartiers prioritaires : tout est mis en œuvre pour assurer une réponse 

efficace, rapide et coordonnée. Cette organisation permet de faire face à 

toutes les situations, de la petite incivilité aux interventions plus complexes 

et les résultats sont là. 

Classée parmi les 20 villes les plus sûres de France, Fréjus fait de la sécurité 

“ la première des libertés ”. En 2025, ce sont des milliers d’interventions, 

d’actions de prévention et de contacts avec la population qui témoignent de 

leur mobilisation constante. Ces efforts contribuent directement à préserver 

le cadre de vie qui fait la richesse de notre commune.

Aussi, je tiens à saluer l’engagement exemplaire de l’ensemble des agents de 

la Police municipale qui participent, chaque jour, à la sécurité des Fréjusiens, 

ainsi que mon Adjoint délégué à la Sécurité publique, Julien Jouniaux, et le 

Directeur de la Sécurité Publique, Hervé Eygazier. 

Enfin, je remercie le Syndicat National de la Police Municipale de nous 

accorder une belle visibilité au travers du reportage réalisé dans cette revue.  

La sécurité est et restera ma priorité absolue. Nous continuerons à investir, à 

innover et à soutenir nos forces municipales pour que Fréjus demeure une 

ville où il fait bon vivre.

David RACHLINE

Maire de Fréjus

Premier vice-président
d’Estérel Côte d’Azur Agglomération

Conseiller régional P.A.C.A.

D
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réjus, ville emblématique de la côte d’Azur, ne se résume pas à ses 
plages ensoleillées et à son patrimoine historique. Derrière cette 
carte postale, une équipe veille au quotidien pour garantir la sécurité 
et la tranquillité de ses habitants ainsi que de ses visiteurs : 

LA DIRECTION DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE. La Police Municipale, entre 
médiation et application des règles, joue un rôle clé dans la vie locale.

F
DIRECTION DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DE FRÉJUS
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Voici le quotidien de ceux qui œuvrent
dans l’ ombre pour le bien de tous

Fréjus, la sécurité n’est pas qu’une question de 
Gendarmerie ou de Police Nationale. Car chaque 
jour (et nuit), les agents de la Police Municipale 
arpentent les rues, les marchés et les plages, 
pour prévenir les conflits, verbaliser les incivilités 

et assurer la tranquillité publique. Notre reportage a pour 
but de relater leur vécu, tout en s’adaptant aux spécificités 
d’une ville touristique et dynamique. Quels sont leurs défis 
de jour comme de nuit ? 

A

LA POLICE MUNICIPALE DE FRÉJUS
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n pourrait résumer l’action de la PM en un seul mot : PROXIMITE. Mais cela ne s’arrête pas à ce simple qualificatif, 
car derrière l’uniforme, il y a des visages, des vocations, des histoires et surtout cette volonté de servir. Ces 
policiers municipaux, s’ils sont chargés de faire respecter la loi, sont surtout des femmes et des hommes qui, 
chaque jour, tissent des liens avec les habitants, écoutent les préoccupations, et apaisent les tensions.

Entre les marchés animés, les plages bondées l’été et les quartiers résidentiels, leurs missions vont bien au-delà des 
verbalisations et arrestations en flagrant délit. Nous avons partagé leur quotidien, pour découvrir ce qui les anime, ce 
qui les motive, et comment ils vivent leur rôle au cœur de la cité.

0
Ils sont la véritable police de proximité.

LA POLICE MUNICIPALE DE FRÉJUS
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e SNPM est cordialement reçu par 
Monsieur Hervé EYGAZIER, Directeur de 
la sécurité et de la Police Municipale de 
Fréjus. Devant son parcours professionnel, 
nous ne pouvions commencer la visite de 

cette belle PM, sans évoquer la carrière de Monsieur le 
Directeur.

> Il a commencé dans le bâtiment comme conducteur de 
travaux, puis Directeur pendant 13 ans.

> Il intègre la Police Municipale de Saint-Victoret (BDR) 
sur concours en 1997 puis mute à Aix-en-Provence 
en 2002, prend le commandement en 2003 suite à sa 
réussite au premier concours de chef de service.

> Il est nommé Directeur en 2006.

 > En 2012 il mute à Tourcoing comme Directeur de la 
Sécurité Publique, puis prend la Direction de la Sécurité 
et de la Police Municipale de Fréjus en janvier 2015. 

> Diplômé de l’I.E.P. d’Aix-en-Provence comme 
correspondant en intelligence économique (3ème 
promotion).

> Master 2 M.U.F.O. (Manager d’Unité Fonctionnelle et 
Opérationnelle) en 2017

> Actuellement Officier de Réserve, grade Chef de 
Bataillon.

> Chef de section en M.C.D. au Gabon en 2011.

> Commandant la 6ème compagnie du 21ème R.I.M.A. de 
Fréjus du 07/09/2013 au 14/10/2015

> Diplômé d’Etat Major depuis août 2017.

> Opération extérieure au Liban du 9 juillet au 15 novembre 
2018.

> Sapeur-Pompier volontaire de 1996 à 2013 (grade 
Sergent)

> Opération BERYX en Asie du sud-est lors du tsunami de 
Noêl 2004.

Comme on peut le constater notre Directeur a eu une 
carrière bien remplie et il continue de gérer la Police 
Municipale de Fréjus avec ce besoin d’excellence et de 
résultats.

L
LA POLICE MUNICIPALE DE FRÉJUS
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près le portrait 
du  “  Patron  ” 
de la PM de 
Fréjus, voici la 
présentation, 

l’organisation et le 
fonctionnement de ce 
service de la Direction 
de la sécurité Publique 
de Fréjus.

A

La responsable du C.S.U.

Chef de service D.BRAND, Responsable du PC radio,
du BOE, du contentieux et de la formation.

Le  C.S.U.

LE CENTRE DE SUPERVISION URBAIN



LA REVUE DES POLICIERS MUNICIPAUX /N°21 / JUIN 2026 15

a Direction de la Sécurité Publique est 
composée de 134 agents et est placée 
sous l’autorité de Monsieur le Maire de 
la ville de Fréjus, assisté de son adjoint 
délégué à la sécurité.  

Elle est dirigée par le Directeur Principal Hervé 
EYGAZIER, assisté du Directeur Principal adjoint Didier 
MARCELLI et du Directeur Opérationnel Raoul REGAIEG.  

Cette direction est composée de la police municipale, la 
vidéoprotection, des moyens généraux, de la fourrière, 
des objets trouvés, de la sécurité des parcs et des agents 
municipaux qui assurent la sécurisation de la traversée 
des points écoles.  

La Police Municipale a 
été créée le 1er mai 1982 
et compte actuellement 
74 agents qui assurent un 
service de sécurité 24H/24, 
7J/7.  

Pour garantir un service de 
proximité à la population, 
au-delà de son poste 
central basé au 640 rue des 
batteries, elle dispose de 6 
postes annexes dispatchés 
comme suit : 

> CENTRE HISTORIQUE

> VILLENEUVE

> FRÉJUS PLAGE

> SAINT AYGULF

> TOUR DE MARE –CAÏS

> SAINT JEAN DE CANNES

Dans le but d’assurer et de maintenir le bon ordre, la 
sécurité, la salubrité et la tranquillité publique, la Police 
municipale de Fréjus dispose de plusieurs unités qui 
jouent toutes un rôle bien précis et complémentaire :

> 5 brigades d’ilotage (Ilotiers) assurent 
quotidiennement une police de proximité sur le terrain 
en favorisant un lien étroit avec les administrés et les 
commerçants

> Une Unité Spécialisée dans le Routier et l’Intervention 
(U.S.R.I.) qui lutte contre la délinquance de voie 
publique, l’insécurité routière et assure un renfort 

opérationnel aux autres équipages

> Une Brigade Nocturne (BSN) qui assure la continuité 
du service de jour sur tout le territoire communal.

> Une Brigade Canine (CYNO) qui renforce la brigade de 
nuit et intervient de jour en complément de la brigade 
QPV pour des missions spécifiques avec l’auxiliaire 
canin.

> Une brigade affectée aux Quartiers Prioritaires de la 
Ville (QPV) qui renforce les postes d’ilotage, lutte contre 
la petite délinquance et favorise une situation paisible 
dans les secteurs à forte densité démographique 

(principaux quartiers classés 
QPV).

> En période estivale et lors 
de certaines manifestations, 
une brigade Nautique ayant 
pour mission la surveillance 
de la bande littorale des 300 
m, le secours aux personnes 
et aux biens en collaboration 
avec les sapeurs-pompiers 
de Fréjus- Saint-Raphaël et 
la répression des infractions 
en mer sous le contrôle 
des Affaires Maritimes du 
département du Var.

> En saison estivale uniquement, une brigade Equestre 
ayant pour mission de sécuriser particulièrement le 
littoral, la base nature et les zones protégées de la 
commune.

Pour mener à bien leurs missions,
les Policiers municipaux de la ville de Fréjus

sont dotés et équipés de :

	 > 15 VÉHICULES de Police sérigraphiés

	 > 5 MOTOCYCLETTES de grosse cylindrée

	 > 6 SCOOTERS 125 CM3

	 > 7 V.T.T.

	 > 1 ZODIAC

	 > ARMES DE CATÉGORIE B ET D
	 (armes de poing, Tasers, matraques,
	 bombes lacrymogènes de grande capacité)

	 > CAMÉRAS individuelles et RADIOS portatives

	 > GVE

	 > CASQUES DE PROTECTION individuels type M.O.

L
LA POLICE MUNICIPALE DE FRÉJUS
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En blanc les chefs de service
K.LADIDI et N.LE JOLIVET,
responsables des unités de l’U.S.R.I.

U.S.R.I.
ette unité d’intervention lutte 
activement contre l’insécurité routière, 
la délinquance de voie publique et 
le renfort opérationnel aux autres 
équipages.

Elle assure également la Police dans les transports 
en commun de la ville et travaille en étroite 
cillaboration aves les forces étatiques.

C
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Patrouille en ville au petit matin

Les différents 
insignes

de Fréjus

Prise de contact avec les commerçants

réjus, c’est aussi une police de proximité, qui est une force de 
dialogue et de prévention. Pour cela, les unités d’ilotage et la 
proximité des patrouilles pédestres, permettent d’être au plus 
près de la population. Leur rôle n’est pas seulement de verbaliser 
ou d’interpeller, mais de protéger et de veiller au bien-être des 

citoyens. Ces unités travaillent avec le Directeur adjoint Didier MARCELLI 
dans le cadre de la médiation. Une brigade est plus particuièrement affectée 
au Q.P.V. (Quartiers Prioritaires de la Ville)

F
ILOTAGE & MEDIATION
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CYNO
vec les fonction-
naires de police, 
les bergers ma-
linois forment 
cette belle bri-

gade. Dressés à la détec-
tion, à l’intervention et à la 
recherche de personnes, 
ces chiens accompagnent 
leurs maitres-chiens sur 
les contrôles routiers, les 
manifestations ou les opé-
rations de sécurisation. Ils 
renforcent aussi la brigade 
de nuit.

Le Chef de la brigade 
cyno, Stephan GASPARD, 
est double champion du 
monde de Mondioring.

A

Chef de service T.BOULLARD, responsable adjoint 
des unités d’ilôtage QPV-CYNO
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FORMATIONS &
ENTRAINEMENTS

e métier 
de Policier 
Municipal , 
implique de 
se remettre 

en question régulièrement 
et les formations sont une 
obligation pour limiter au 
maximum les risques dans 
les diverses interventions 
rencontrées.

Fréjus dipose de 2 M.M.A. 
et 1 M.B.T.P.I.

L
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BRIGADE
DE NUIT

omme toutes 
les brigades 
de nuit, celle 
de Fréjus ne 
déroge pas à 

la règle  : beaucoup d’in-
terventions sur appel, 
de flagrants délits, de ta-
pages, de personnes en 
état d’alcoolémie. Et tout 
cela prend une autre di-
mension en période esti-
vale, pendant laquelle la 
population augmente de 
façon exponentielle avec 
les touristes. La brigade ca-
nine comme les agents sai-
sonniers viennent grossir 
les effectifs, pour plus d’ef-
ficacité sous le commande-
ment CDS MAMMERI.

C
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BRIGADES
ESTIVALES

a brigade 
é q u e s t r e 
et la bri-
g a d e 
nautique, 

contribuent à assurer 
une présence et une visi-
bilité, sur les zones litto-
rales. Ainsi qu’un appui 
indispensable lors d’évè-
nements. Ces brigades 
sont également un outil 
de proximité, qui attire 
le public et favorise les 
échanges. Titulaires du 
B.N.S.S.A. ils sont formés 
au secours à la personne.

L
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    En conclusion, cette Police Municipale 

s’affirme comme étant un acteur 

indispensable de la sécurité de proximité. 

Elle est présente au quotidien sur le 

terrain où elle assure des missions, allant 

de la prévention des incivilités, à la 

régulation de la circulation, sans oublier la 

protection des lieux publics, l’assistance 

aux citoyens. Elle est une police de terrain 

à l’écoute des Fréjussiens et attentives à 

leurs préoccupations.

      L’engagement des policiers 

municipaux témoigne d’un véritable 

sens du service public qui est fondé sur 

la proximité, la disponibilité et le respect. 

Cela contribue pleinement à la cohésion 

sociale et au sentiment de sécurité. La PM 

demeure un pilier indispensable de la vie 

sociale et du bien-être collectif.

Le SNPM tenait à remercier Monsieur le Maire et Monsieur le Directeur
de la sécurité publique de Fréjus, pour avoir permis de réaliser ce reportage

dans les meilleures conditions. Votre accord et votre soutien ont été essentiels.

 La disponibilité, ainsi que l’accueil chaleureux de l’ensemble du service
ont grandement facilité le travail de rédaction, et ont permis de mettre en valeur

le professionnalisme de vos fonctionnaires de police.

Bilan de la
Police Municipale

en 2025
LA PM DE FRÉJUS

EN CHIFFRE
> 74 Policiers Municipaux.

> 13 personnels administratifs,
	 techniques et agents d’accueil.

> 13 opérateurs de vidéo protection.

> 4 gardiens de parcs.

> 24 agents assurant les traversées
	 de piétons aux écoles.

> 14 Agents en renforts saisonniers.

Soit au total 133 AGENTS qui 
concourent quotidiennement à la 

sécurité des Fréjussiens.

> 2 530 Appels téléphoniques.

> 245 Signalements
	 logiciel Troovit.

> 890 Mises en fourrière.

> 9 523 Verbalisations
	 (dont 944 TA vidéo protection).

> 1 387 Ecrits professionnels.

> 8 290 Réquisitions diverses
	 (Directeurs, CDS, PN, PM,
	 vidéo protection, particuliers,
	 et autres services).

> 20 274 Opérations
	 de prévention
	 (dont 74 OTQ)
	 Prises de contact population,
	 commerçants, renseignements
	 population, administrations,
	 préventions vitesse,
	 assistances population.

> 246 Manifestations diverses.

> 800 Mises à disposition.

> 30 infractions aux arrêtés 
(engins immatriculés)

> 46 (pour les non 
immatriculés).

> 68 infractions : nageurs, 
plongeurs, pêches, plage, 
chiens.

> 6 secours pour engins 
immatriculés

> 12 secours aux personnes.

> 22 sécurisations du plan 
d’eau (interventions des 
pompiers).

> 4 vérifications de bateaux 
propres, ou échoués.

> 10 pour feux d’artifice.

> 18 opérations diverses 
et 8 pour des pollutions.

> Un sentiment de confiance 
et plus de sécurité pour les 
habitants.

> Une meilleure sécurité routière.

> Un cadre de vie plus serein.

> Une réaction rapide aux 
incidents locaux.

> Et tellement d’autres choses.

Contact PM Poste central : 

04 94 51 97 04

640 rue des Batteries               
83600 FRÉJUS.

Bilan de
la Brigade 

Nautique
en 2025

POURQUOI LA PM
DE FRÉJUS EST

IMPORTANTE POUR
LES FRÉJUSSIENS :
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PLACER LA SÉCURITÉ AU CŒUR DE NOTRE ACTION MUNICIPALE

EDITO DU MAIRE

arce qu’elle conditionne tout le reste, la qualité de vie, 

la tranquillité du quotidien, l’attractivité de notre ville, la 

sécurité doit être à la fois visible, efficace et proche des 

habitants.

Pour le mandat 2026-2032, nous avons défini une feuille de 

route ambitieuse et pragmatique.

Nous renforcerons d’abord la présence humaine sur le terrain. Cela passe 

par le développement des éducateurs de rue, indispensables pour 

prévenir les situations de tension, notamment en centre-ville, mais aussi 

par l’intensification des patrouilles pédestres de la Police Municipale 

sur l’ensemble de la commune. 

Être présent, visible, accessible : c’est la première réponse aux incivilités et 

au sentiment d’insécurité.

Nous poursuivrons également nos investissements dans des 

outils modernes avec l’extension et l’adaptation du réseau de 

vidéoprotection, afin de mieux couvrir les besoins réels du terrain et 

d’améliorer la capacité d’intervention des forces de sécurité.

Enfin, nous agirons avec fermeté sur les comportements du quotidien 

qui dégradent la sécurité de tous, en particulier sur la voie publique. La 

prévention et la verbalisation en matière de sécurité routière seront 

renforcées, qu’il s’agisse des voitures, des trottinettes ou des deux-roues.

Cette politique repose sur un équilibre clair, prévenir, accompagner, 

mais aussi sanctionner lorsque c’est nécessaire.

Elle s’inscrit dans la continuité du travail déjà engagé, notamment avec une 

Police Municipale présente, structurée et pleinement mobilisée au service 

des Gratiennois. 

Face aux défis, notre ligne est simple : ne jamais céder, toujours agir.

C’est avec cette détermination que nous continuerons à faire de Saint 

Gratien une ville sûre, apaisée et protectrice pour tous.

Julien BACHARD

Maire de Saint Gratien

P
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u cœur de la vie locale, la PM de Saint-Gratien incarne chaque jour les valeurs de proximité, 

de prévention et de service public. Grace à l’investissement constant de ses agents, à leur 

sens des responsabilités et à leur connaissance de leur territoire, la commune peut compter 

sur une présence rassurante et efficace. Plus qu’une force de sécurité, la Police Municipale 

est un partenaire du quotidien pour les habitants œuvrant sans relâche pour préserver 

la tranquillité publique et renforcer le lien de confiance au sein de la ville. Son action 

s’inscrit pleinement dans une dynamique de protection et de cohésion au service de tous 

les Gratiennois.

Police Municipale
DE SAINT-GRATIEN

Une police intercommunale,
ancrée à Saint‑Gratien

À Saint‑Gratien, la police municipale n’est pas un 
simple service communal : ce sont des agents 
intercommunaux, recrutés par l’agglomération Plaine 
Vallée et mis à disposition des 13 communes adhérentes 
à la sécurité pluri-communale. Le maire garde la main 
sur le commandement local, mais dès qu’un besoin de 
renfort ou une crise éclate, les policiers peuvent être 
projetés sur l’ensemble du territoire intercommunal. 
Cette double appartenance permet à la fois un ancrage 
très fort dans la ville et une capacité de montée en 
puissance à l’échelle du bassin de vie.

La commune présente un visage contrasté, où se 
côtoient un vaste secteur pavillonnaire, un tissu plus 
urbain et la cité des Raguenets, classée quartier 
prioritaire. La population y est hétérogène, et le cadre 
de vie demeure particulièrement apprécié : le JDD de 
février 2026 classe ainsi Saint‑Gratien au 243ème rang 
des 34 727 communes françaises où il fait bon vivre.

Les enjeux de sécurité sont à la fois très locaux et 
très métropolitains : prévention des cambriolages en 
zone pavillonnaire, bagarres entre bandes de jeunes 
impliquant les villes voisines (Sannois, Argenteuil, 
Épinay‑sur‑Seine), lutte contre de trop nombreux dépôts 
sauvages. Sur ce terrain mouvant, la police municipale 
de Saint‑Gratien assume pleinement son rôle de premier 
rideau.

Un effectif structuré, à haute
intensité opérationnelle

La direction compte 20 agents de police municipale, 
encadrés par un directeur de Police Municipale, 
auxquels s’ajoutent 2 ASVP, une agente d’accueil, un 
assistant administratif et 3 agents de traversée d’école.

L’organisation repose sur deux équipes de 
jour (07h00‑16h00) et deux équipes de soirée 
(15h30‑01h30), 7 jours sur 7. Concrètement, la PM 
accompagne la ville du premier café du matin jusqu’à la 
fermeture des derniers établissements.

DES RÉFÉRENTS THÉMATIQUES STRUCTURENT 
LA VIE DES SERVICES :

3 SCOLAIRE

3 TRANSPORTEURS PUBLICS

3 ASSOCIATIONS

3 COMMERCES

3 BAILLEURS SOCIAUX

La police municipale est presque toujours 
primo‑arrivante et primo‑intervenante sur les troubles 
à l’ordre public : tapages, rixes, regroupements de 
jeunes, occupations de halls, incivilités, conflits de 
voisinage et flagrants-délits en tout genre. Elle tient ce 
rôle de premier contact et de  premier bouclier  sans se 
dérober.

A
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Un Poste Central
qui change d’échelle

Le poste de Police Municipale, implanté en plein 
centre‑ville dans un forum vivant, est déjà identifié 
par les habitants comme la “ maison de la sécurité ”. 
Demain, il va changer de dimension : sa superficie va 
doubler pour devenir un véritable hub opérationnel 
intercommunal, avec :

3 Un espace d’accueil du public plus vaste et plus 
lisible.

3 Une salle de briefing, de gestion de crise et de 
coordination avec les partenaires.

3 Un Centre de supervision urbain (CSU).

3 Des locaux adaptés à la formation et aux réunions 
de travail.

Ce futur poste XXL reflète la montée en puissance du 
service : la ville ne plaisante pas avec la sécurité.

POLICE MUNICIPALE DE ST GRATIEN
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POLICE MUNICIPALE DE ST GRATIEN

Des moyens
au niveau des ambitions

Côté mobilité, la PM de Saint‑Gratien dispose de trois 
véhicules et de trois motos de 700 et 900 cm3, qui 
lui offrent une grande réactivité sur l’ensemble du 
territoire, y compris en renfort intercommunal.

En matière d’armement, tous les agents sont dotés 
d’un pistolet semi-automatique Glock 19. Le service 
dispose de trois PIE T7, de cinq LBD (catégories B et 
C – le nouveau POK44), d’aérosols incapacitants de 
différentes capacités et de pistolets lacrymogènes. 
Les équipements de protection (gilets pare‑balles, 
casques de maintien de l’ordre, protections diverses 
allant jusqu’au casques et boucliers balistiques) 
complètent ce dispositif. S’ajoute un maître-chien qui 
renforce les brigades. C’est un niveau d’équipement 
assumé, cohérent avec le niveau de risque auquel les 
agents sont exposés.

La vidéoprotection est un autre point fort : deux 
systèmes coexistent, l’un géré par le CSUI de Plaine 
Vallée, l’autre par un centre départemental (CDSVO). 
Au total, 115 caméras couvrent la commune, avec 

un maillage particulièrement dense au regard de la 
superficie. Toutes les images sont déportées vers 
une salle sécurisée installée au sein même du poste, 
véritable tour de contrôle de la sécurité locale.

À terme, la ville souhaite aller plus loin encore : 
nouvelles caméras, recours à l’intelligence artificielle 
pour l’analyse des flux, voire, si la loi l’encadre demain, 
l’acquisition d’un drone de surveillance.
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POLICE MUNICIPALE DE ST GRATIEN

Proximité structurée,
réactions rapides

La Police Municipale de Saint‑Gratien place la 
proximité au cœur de sa doctrine. Là‑bas, la patrouille 
pédestre est la norme, pas l’exception : abords 
d’écoles, commerces, parcs, pied d’immeubles, gare. 
Tout est pensé pour que l’agent soit vu, identifié, 
accessible.

PLUSIEURS OUTILS VIENNENT SOUTENIR CETTE 
LOGIQUE :

3 Un dispositif de voisins vigilants, avec lequel les 
Policiers Municipaux sont directement reliés pour 
intervenir rapidement en cas de signalement.

3 Des boîtiers portables d’alerte remis aux groupes 
scolaires et aux établissements communaux, 
permettant de déclencher immédiatement une 
intervention en cas d’incident.

3 Une communication permanente avec les principaux 
des collèges, les parents et les autres communes pour 
anticiper les rixes entre bandes, grâce aussi à une 
veille attentive des réseaux sociaux.

Lorsque des tensions apparaissent entre groupes 
de jeunes de Saint‑Gratien, Sannois, Argenteuil ou 
Épinay‑sur‑Seine, les Polices Municipales concernées 
échangent régulièrement via des groupes de 
messagerie, et organisent des rencontres spécifiques 
pour prévenir les affrontements. La PM ne se contente 
pas de “ gérer ” la bagarre : elle travaille en amont pour 
éviter qu’elle n’ait lieu.

Avec les commerçants, l’application “  VOISINS 
VIGILANTS  ” et la relation directe avec le poste 
permettent de signaler rapidement vols, menaces ou 
troubles à proximité des établissements.

Les bailleurs disposent de leurs propres circuits de 
signalement, mais en cas de faits graves, écoles, 
transporteurs publics et bailleurs ont tous le même 
réflexe : appeler directement la Police Municipale, qui 
intervient avec une grande promptitude.
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POLICE MUNICIPALE DE ST GRATIEN

Un service en première ligne
lors des crises

Les émeutes de 2023 ont constitué un révélateur. La 
Police Municipale de Saint‑Gratien a été durement 
éprouvée : multiples attaques aux mortiers, tentatives 
d’intrusion dans le poste, destruction et tentatives 
de destruction de bâtiments communaux. Le 
service n’a pourtant pas reculé. Au contraire, il a 
même régulièrement renforcé les équipes de Police 
Nationale, alors sous‑dotées en effectifs, et contribué 
à tenir le terrain au plus près des habitants.

Sur les points de deal et les occupations de halls, 
la doctrine est claire : saturer l’espace public. Les 
policiers se positionnent parfois en statique au 
pied d’un immeuble, plusieurs heures, pour casser 
la dynamique de trafic et redonner le terrain aux 
habitants. La PM assume ainsi un rôle de présence, de 
régulation et de dissuasion, au quotidien.

Chaque année, la grande fête communale, qui traverse 
la ville et rassemble plusieurs milliers de participants, 
est un autre moment de vérité. La Police Municipale, 
renforcée par des effectifs de l’agglomération, y gère 
l’intégralité de la sécurité : flux de foule, contrôles, 
dispositifs anti‑intrusion, prévention des rixes ou 
des débordements. Le tout est piloté avec rigueur, 
sans sacrifier l’esprit festif. Là encore, la ville envoie 
un message clair : la convivialité ne se fait jamais au 
détriment de la sécurité.

Des profils expérimentés
 une exigence de procédure

La “ marque de fabrique ” de la Police Municipale 
de Saint‑Gratien pourrait se résumer ainsi : une 
force polyvalente, capable de prévention comme de 
répression, avec une exigence de procédure et de 
professionnalisme digne des services d’État.

Beaucoup d’agents viennent de la Police Nationale ; 
certains de l’administration pénitentiaire. Un ancien 
ASVP, qui a su faire ses preuves, a été nommé policier. 
Le directeur lui‑même est un ancien enquêteur de 
la DRPJ de Paris, passé aussi par une brigade anti 
criminalité départementale. Cette double culture – 
enquête et voie publique – se retrouve dans le niveau 
d’exigence demandé aux équipes : procédures 
tenues, rédaction soignée, lecture rapide des enjeux 
de terrain et réponses proportionnées.

Parmi les missions structurantes figurent aussi 
les actions auprès des jeunes : permis piéton, 
interventions ponctuelles en cas de problèmes de 
tranquillité autour des écoles, et, plus récemment, 
intervention dans toutes les classes de 6ème d’un 
collège, après que les élèves avaient pris l’habitude 
de se réunir pour organiser des bagarres. La PM y tient 
un discours de fermeté, mais aussi de responsabilité, 
devant des élèves qui, parfois, découvrent pour la 
première fois ce que recouvre juridiquement un “ 
simple ” coup ou une participation à une rixe.
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POLICE MUNICIPALE DE ST GRATIEN

Une police municipale de son temps
Au‑delà de l’agrandissement du poste et du 
renforcement de la vidéoprotection, la Police 
Municipale de Saint‑Gratien regarde déjà vers les 
prochaines étapes : intégration de l’IA dans l’analyse 
vidéo, réflexion sur les moyens aériens (drone) 
lorsque le cadre légal le permettra, consolidation du 
maillage intercommunal, montée en compétences 
sur les violences intrafamiliales, les stupéfiants de 
rue, la gestion de crise.

Le service attend aussi avec impatience les évolutions 
législatives annoncées, pour disposer  d’outils  
juridiques à la hauteur de ce que la rue lui demande 
déjà.
À l’heure où le législateur débat des compétences, 
de l’armement et du positionnement des Polices 
Municipales dans le continuum de sécurité, 
Saint‑Gratien donne à voir ce que pourrait être une 
Police Municipale de plein exercice : intercommunale 
mais ancrée, proche mais structurée, réactive mais 
maîtrisée. Le service illustre concrètement ce que 
représente une Police Municipale quand on cesse de 
la considérer comme un “supplément” et qu’on en 
fait un pilier assumé de la sécurité du quotidien.
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POLICE MUNICIPALE DE ST GRATIEN

Nous ne pouvions conclure ce reportage 
sans faire une petite bio de la direction 
de cette belle PM en la personne de :

 Gerlove YOKOTA 
Directeur de la Police Municipale de Saint-Gratien, 
Gerlove YOKOTA encadre au quotidien une équipe 
très engagée au service de la tranquillité publique, 
de la sécurité et de la qualité de vie des habitants. 
Ancien inspecteur de sécurité de la ville de Paris, il a 
ensuite intégré la Police Nationale, d’abord à la DRPJ 
comme enquêteur, puis comme agent d’intervention 
de nuit pour le département des Hauts-de-Seine, 
avant de rejoindre la Police Municipale en 2014. Fort 
de ce parcours au croisement de la sécurité d’Etat 
et de la sécurité locale, il a développé une expertise 
opérationnelle et stratégique des politiques de sureté 
urbaine et de la gouvernance des Polices Municipales. 

A côté de ses fonctions de directeur, il est président 
de la première association de cadres territoriaux 
de la sécurité de France, l’ANCTS, d’où il porte la 
voix des cadres territoriaux de sécurité et participe 
activement aux réflexions nationales sur l’avenir des 
Polices Municipales, leurs compétences et leurs 
moyens. Chroniqueur et intervenant régulier dans les 
médias et la presse spécialisée, il défend une vision 
ambitieuse de la Police Municipale  : une véritable 
force de sécurité publique locale, professionnelle, 
mieux formée, mieux outillée et pleinement reconnue 
comme un pilier du continuum de sécurité aux côtés 
de l’Etat.

Forte de son engagement et de sa proximité avec la population, la PM de Saint-Gratien poursuit son évolution afin 
de répondre aux enjeux de sécurité et de tranquillité publique. 

Grace à la modernisation de ses équipements, au renforcement de ses effectifs et au développement de ses actions 
de prévention, elle s’inscrit résolument dans une dynamique d’avenir. En s’adaptant aux mutations de la société et 
aux attentes des habitants, elle affirme sa volonté de rester un acteur central du vivre-ensemble et de la population 
des Gratiennois pour les années à venir.

Le SNPM remercie vivement la municipalité et la direction de la Police Municipale de Saint-Gratien pour nous avoir 
permis de mettre à l’honneur dans notre revue, l’engagement des Policiers Municipaux.
Encore un grand merci à Gerlove pour son engagement et sa disponibilité, pour nous permettre de réaliser un beau 
reportage de sa PM
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Dans un contexte urbain marqué par l’augmentation des incivilités, du 
trafic, la densification des centres-villes et la nécessité de garantir 

un cadre de vie agréable, le rôle des Agents de Surveillance de la 
Voie Publique (ASV P) est devenu essentiel. Acteurs de proximité, ils 

participent chaque jour au maintien de l’ordre et au respect des règles sur 
l’espace public, notamment en matière de stationnement et de propreté 

urbaine.
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ouvent confondus avec les 
Policiers Municipaux, les ASVP 
exercent pourtant des MISSIONS 
SPÉCIFIQUES, centrées sur la 
PRÉVENTION, la RÉGULATION et 

l’OBSERVATION des infractions liées à la voie publique. 
Leur présence contribue à renforcer le sentiment de 
sécurité des usagers tout en favorisant une meilleure 
organisation de la circulation et du stationnement.

Cet article se propose de présenter le métier d’ASVP, 
ses missions principales, ses compétences et son 
importance dans le fonctionnement quotidien des 
collectivités territoriales. A travers cette analyse, il s’agira 
de mieux comprendre le rôle discret mais indispensable 
que jouent ces agents, au service des citoyens et de 
l’espace public.

Nous désirons que cet article soit dédié à tous les ASVP 
de France. Ils représentent tous, un atout et une aide 
précieuse pour les Policiers Municipaux, ils permettent 
aux PM de se consacrer à d’autres missions. En occupant 
l’espace publique, les ASVP par leur présence rassurent 
la population et permettent d’apporter un regard 
supplémentaire sur la sécurité de proximité.

Nous allons donc vous présenter les diverses facettes 
des missions et des positionnements sécuritaires des 
ASVP de la PM de NICE, en espérant que d’autres villes 
trouvent ainsi des idées pour se rapprocher des missions 
spécifiques mises en place par la ville de Nice.

S
ASVP DE NICE
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Salle de rédaction

Salle de repos

e poste principal des 
ASVP se trouve place 
Garibaldi, à proximité 
du vieux Nice, de 
zones piétonnes, et 
de la Coulée Verte (un 

ensemble arboré sur plusieurs kilomètres, 
très prisé des niçois). Un positionnement 
idéal pour rayonner dans ces secteurs. 

Ce poste comporte des bureaux, une salle 
de rédaction, un secrétariat, une salle 
de repos et bien sûr des vestiaires et des 
sanitaires. 

L
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ASVP DE NICE

Donc le pole Garibaldi, comprend 70 ASVP qui travaillent 
sur des tranches horaires de 6h00 à 20h00 en période 
hivernale et de 6h00 à 0h00 en période estivale.

ILS DISPOSENT DE  :

> 7 gyropodes Segway.

> 10 V.T.T.

> 10 Scooters de 50cc / 125cc.

ILS SONT RÉPARTIS EN QUATRE GROUPES  :

LES ZP qui s’occupent des zones piétonnes Masséna et 
Rue de France, pour réguler les livraisons des magasins 
et évacuer les véhicules en stationnement gênant. Ils 
exercent une présence constante de surveillance de ce 
secteur.

3 LES MERCURE qui surveillent les jardins et les rues 
avoisinantes. Une présence importante qui rassure 
les familles et les usagers, et qui permet, si besoin, de 
rapidement faire appel à la PM.

3 LES GAIA qui œuvrent sur la Coulée Verte et les 
Collines du Château. Qui comme Les Mercures sont 
au plus proche de la population. Avec toujours cette 
présence rassurante. 

3  LES ALPHA qui en plus de missions générales, ferment 
les divers jardins de la ville, dont certains ferment à 
minuit l’été.

Après le Pole Garibaldi, Il y a également les ASVP Ecoles. 
La Ville de Nice assure la sécurité d’environ 150 écoles, 
Entrées et Sorties des classes sous la protection des 
PM ou ASVP. Toutes ces écoles sont sous surveillance 
vidéo (avec une Salle dédiée au CSU). Les écoles du 
secondaire étant assurées par la Police Nationale. 

Avec les risques d’attentats, il devenait nécessaire de 
sécuriser au maximum les écoles. Un dispositif unique à 
Nice a vu le jour, avec l’accord de l’éducation nationale et 
après un vote au conseil d’école, 50 écoles bénéficient 
de ce dispositif. 50 ASVP sont répartis et affectés à temps 
plein dans les 50 écoles. Ils assurent en permanence 
la sécurité de leur école. Ils effectuent des rondes de 
sécurité dans l’établissement et abords, des levées de 
doute et la sécurité aux entrées et sorties surtout lors de 
comportements agressifs de parents d’élèves. 

Ces ASVP ont tous reçu une formation spécifique pour 
ces missions particulières. En plus de cette mission, 
les ASVP Ecoles assurent des cours de sensibilisation 
citoyenne aux élèves, suivant une thématique validée 
par l’éducation nationale. Bien évidemment dans leur 
école et celles des alentours.
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ASVP DE NICE

30 ASVP sont également répartis dans les quatre 
différents districts de la ville. Ils assurent leurs missions 
de verbalisations gênants et incivilités, 7/7 jours. Comme 
Nice est entourée de collines, les patrouilles sont assurées 
principalement en scooters.

3 ASVP ont un statut particulier : ils sont affectés dans un 
poste, et effectuent les mêmes missions que les autres 
ASVP, mais ils sont assermentés par le Procureur pour 
exécuter, en civil, la verbalisation des propriétaires de 
chien qui ne ramassent pas les déjections canines. Ce sont 
des missions ponctuelles et en cas de refus de la part des 
propriétaires canins de donner une identité, ces derniers 
font appel à la PM.

ASVP du CSU  : 36 ASVP travaillent au CSU, comme 
opérateur vidéo ou radio. Ils ont été formés à ces 
opérations. 23 travaillent au COC jour et 13 au COC nuit. 

Comme vous pouvez le constater, les ASVP constituent 
une force non négligeable pour la PM de Nice, car ils sont 
au nombre de 186 et permettent ainsi de soulager les PM 
de certaines missions de surveillance.

A Nice, les ASVP ont vocation à devenir des Policiers 
Municipaux. Pour cela, le service de formation de la 
Police Municipale dispense une formation de préparation 
au concours de PM et permet ainsi un taux de réussite au 
concours très important, permettant de recruter en interne 
de nouveaux agents de PM qui resteront dans les rangs 
de la PM de Nice. En cette période où il devient difficile 
de recruter des agents dans toutes les villes de France, 
malgré les besoins d’effectif, cette possibilité mise en 
place par la PM de Nice semble être une solution pérenne.

Il est évident que dès que des ASVP réussissent le 
concours et deviennent des PM, la ville de Nice organise 
un jury de recrutement pour de nouveaux ASVP qui, après 
formation, iront regarnir les postes laissés vacants. 



LA REVUE DES POLICIERS MUNICIPAUX /N°21 / JUIN 2026 37

PRÉROGATIVES DES ASVP

es ASVP sont des agents de constatation 
et, à ce titre, ils ont compétence sur 
le stationnement gênant, et certains 
arrêtés municipaux et règlements 
d’urbanisme. Ils peuvent informer 
les usagers, sur la réglementation 

en vigueur. Ils ne sont pas armés, et doivent porter un 
uniforme portant l’inscription ASVP. Cet uniforme bien 
que librement choisi par les services de la mairie, tend à 
s’uniformiser (uniforme bleu avec des bandes de couleur 
rouge). Il doit cependant être distinct de celui des PM pour 
éviter toute confusion.

Les ASVP participent aux missions de prévention et 
protection de la voie publique, surtout aux alentours des 
lieux publics, des établissements scolaires. Ils signalent 
par rapport toutes anomalies de la VP, par exemple les 
anomalies concernant l’éclairage public, les signalisations 
défectueuses. Ils peuvent également superviser la capture 
et la mise en fourrière d’animaux errants ou dangereux. Ils 
peuvent apporter assistance et même un appui technique 
sur les lieux de troubles à la tranquillité et à la sécurité 
publique, et régler des conflits. Il existe également d’autres 
compétences sous réserve d’un commissionnement par 
le Maire, par exemple, pour procéder aux constatations 
sur la police de la publicité, enseignes, lorsqu’il existe un 
règlement local de publicité, code de l’environnement. Ils 
peuvent être désignés par le Maire pour la recherche et la 
constatation des infractions aux règles relatives à la lutte 
contre les bruits du voisinage. 

Si les prérogatives des ASVP sont quelque peu limitées, 
elles permettent néanmoins de pouvoir intervenir de 
façon efficace dans de nombreux cas rencontrés. 

A la lecture du travail effectué par les ASVP, une question 
demeure  : pourquoi ne pas offrir un véritable statut aux 
ASVP  ? Pourquoi ne pas augmenter leurs prérogatives  ? 
Pourquoi ne pas les intégrer dans la filière PM ? Pourquoi 
ne pas les doter d’un armement pour leur permettre de 
se protéger ou de porter assistance à la population  ? 
Car à part un gilet pare-balle, quelle protection pour ces 
fonctionnaires présents sur la VP ? Et pourquoi ne pas les 
faire évoluer par un statut social adapté  ? Car si à Nice, 
les ASVP, ont vocation à passer le concours de PM, dans 
d’autres villes les ASVP restent des ASVP jusqu’à la retraite !

Bien sûr, tout cela pourrait être porté par les syndicats de 
PM, et des formations pourraient être mise en place pour 
cette filière.

      

L
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Claude A., le CDS responsable du Pôle 
ASVP Garibaldi nous a permis de réaliser 
ce reportage et nous a réservé
un bel accueil.

Le SNPM adresse ses sincères 
remerciements à la Mairie de Nice, 
la direction de la PM et au CDS 
responsable du Pôle Garibaldi, qui ont 
bien voulu accorder leur confiance et 
leur autorisation pour la réalisation 
de ce reportage. La disponibilité 
du personnel du Pole Garibaldi et 
leur coopération ont grandement 
contribué à la réussite de cet article.

n conclusion, les ASVP jouent un rôle 
essentiel dans le bon fonctionnement 
de l’espace urbain. Et par leur présence 
quotidienne, ils contribuent à faire respecter 
la réglementation, à améliorer la sécurité 

et à préserver la qualité  de vie des citoyens  ! Souvent 
méconnus ou réduits à leur mission de verbalisation, 
les ASVP assurent pourtant un travail de proximité 
indispensable, fondé sur la prévention, le dialogue et le 
service public. Leur action s’inscrit pleinement dans une 
logique de civisme et de respect des règles collectives, 
rappelant que le vivre-ensemble repose avant tout sur la 
responsabilité de
chacun.

E
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Le SNPM a remis un exemplaire de “ la revue des Policiers Municipaux ”
à Monsieur le Maire de Valbonne Joseph Cesaro,

suite au reportage sur sa Police Municipale.
Cela illustre l’investissement et le professionnalisme

de la PM au service des habitants.
 

C’est un symbole fort pour le Monsieur le Maire
de reconnaissance et de valorisation du travail accompli

chaque jour pour la sécurité et le bien-être de tous.
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e rôle de la Police Municipale est 
essentiel pour maintenir dans nos 
communes  : l’ordre, la sécurité des biens 
et des personnes, la protection des droits 
fondamentaux, ainsi que le bien vivre 

dans la société.

Afin de répondre à ces défis de manière efficace 
et professionnelle, une formation rigoureuse est 
indispensable. Ces stages de formation ont pour objectif 
de préparer et former les Policiers Municipaux à faire face 
à des situations variées, parfois complexes, le tout avec 
discernement, réactivité et respect des procédures.

La Cheffe de service MARIA (de la PM de Saint Pryvé 
Saint Mesmin) a souhaité nous faire part de son retour 

d’expérience sur le stage dispensé par TOPAZE 
TACTICS aux agents de la région orléannaise. Au cours 
de ce programme, les policiers sont immergés dans un 
enseignement théorique, mais surtout tactique couvrant 
tous les domaines dans lesquels ils peuvent être exposés. 
Cette approche permet aux participants de développer 
des compétences techniques, mais aussi une conscience 
accrue des décisions et de la mise en pratique en sécurité 
dans les interventions à venir.

Le CDS Maria a rédigé le texte concernant ces journées 
pour nous faire partager ce retour d’expérience, et la 
nécessité pour tous les PM des diverses communes de 
France de s’inscrire rapidement dans ce programme de 
formation.

Stages Topaze Tactics

L
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FORMATION À LA PM DE ST PRYVÉ ST MESMIN
l est huit heures trente ce 
mardi matin à Saint-Pryvé 
Saint-Mesmin, commune de 
la Métropole d’Orléans. Un 
groupe d’une douzaine de 

policiers municipaux stationne devant 
la porte d’un bâtiment communal, 
chacun muni d’un cahier. 

La porte s’ouvre, ils sont accueillis 
chaleureusement par BOBBY, leur 
instructeur. Reconnu et respecté, il 
n’est pas un simple formateur. Il totalise 
plus de 38 années d’expérience dans 
le domaine de l’opérationnel. Policiers, 
gendarmes et militaires de toute la 
France viennent s’imprégner de ses 
enseignements pour des stages de 
deux jours. Ancien militaire au 3e RPIMA 
puis policier pendant plus de trois 
décennies dont les deux tiers passés 
au RAID et à la BRI Paris, il crée, dès sa 
sortie de l’institution la société TOPAZE 
TACTICS.

“ L’expérience est la somme de
nos erreurs. Je les ai toutes faites

avant vous, et je suis là
pour vous en préserver. ” 

L’accueil est chaleureux mais le ton est donné.  Après un 
bon café accompagné de croissants, chacun s’assoit, prêt 
à recevoir ce message déjà perçu par chacun, comme 
salvateur. 

Un cours théorique sur les 
fondamentaux tactiques en milieu 
clos va leur être dispensé au cours 
des deux premières heures de cette 
matinée. L’instructeur leur précise  : 
“  Cette matière est de loin la plus 
complexe de votre métier et demeure 
celle qui semble, paradoxalement 
maitrisée de tous.  Je n’ai   inventé 
aucune position ni doctrine, en 
revanche j’ai emmagasiné près de 
quarante années d’expertise que je 
vous soumets aujourd’hui ”. 

Les bases, le vocabulaire technique, 
en passant par le langage radio ou 
encore la localisation d’une fenêtre 
sur un bâtiment, rien n’aura été 
oublié. De nombreuses questions 
sont posées  ; le plus souvent fort 
pertinentes. Bobby répond avec 
maitrise et précision. “  Je viens de 
vous offrir les ingrédients, il vous 

faudra travailler pour maitriser les recettes.  ” Conclut-il, 
face à des stagiaires conquis. 

Fin de matinée, le 
groupe s’est déplacé 
sur le CHU d’Orléans 
où une convention à 
été négociée par Maria, 
cheffe de Service de la 
Police Municipale de 
Saint Pryvé Saint Mesmin. 
Elle est à l’initiative de 
l’organisation de ce 
stage pour l’occasion, 
délocalisée  ; le centre 
Topaze Tactics étant 
implanté au Plessis 
Robinson (92), en région 
parisienne. 

Pour la journée, chaque 
policier est équipé d’un 
étui et d’une arme de 
poing de type Glock 
airsoft. L’instructeur les 
met en ligne puis entame 
son déroulé pédagogique. La préhension de l’arme puis 
l’attitude posturale que chacun semble découvrir. La ligne 
d’épaules, le bassin, le placement des jambes et enfin les 
déplacements leur sont expliqués et argumentés, 

I
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FORMATION À LA PM DE ST PRYVÉ ST MESMIN
ponctués de phrases percutantes et de bon sens  : 
“ Effectuer une levée de doute d’un bâtiment n’a rien de 
naturel, ce que vous êtes capables de restituer demeure 
toujours proportionnel à la sueur que vous aurez investie 
pour y faire face ”. 

oute la journée, le niveau va monter 
graduellement en puissance, alternant travail 
éducatif et scénarios pratiques. “ Les stagiaires 
travaillent exclusivement seuls le premier 
jour. Non pas pour une réalité opérationnelle 

mais pour l’acquisition d’un bagage technique au départ, 
individuel.  Il n’est pas simple de passer des portes avec 
deux bras et deux jambes ”. Chaque passage est vécu 
comme une leçon où chacun mesure le privilège qui lui est 
offert de pouvoir être préparé en amont de leurs missions 
à venir. Dix sept heures, fin de journée pour le groupe qui 
semble à la fois très satisfait et exténué, tant l’engagement 
moteur aura été réel.  

En ce deuxième jour, les visages de nos stagiaires semblent 
déjà concentrés. Seuls les croissants et la bienveillance de 
Bobby leur offre une petite parenthèse d’insouciance que 
chacun savoure avant d’être sollicité.

La mise en sécurité des armes effectuée, l’instructeur 
prend la parole “ L’inconfort ressenti hier par vos passages, 
en évoluant seul, va pouvoir être compensé par les 
binômes que vous allez composer aujourd’hui, aux deux 
conditions suivantes  : une application de fondamentaux 

communs et lisibles et une capacité de coordination. Dans 
le cas contraire vous resterez des individualités. 

En effet, nous observons très vite la difficulté rencontrée 
par nos policiers, pour se déplacer à deux dans un couloir 
et trouver des repaires proprioceptifs appropriés.  Après 
de nombreux passages de portes exécutés, ils enchainent 
bientôt avec les premiers thèmes. L’hôpital leur offre 
des configurations multiples dans un dédale de couloirs 
clairsemés par des zones de pénombre résiduelle, peu 
rassurantes. Chaque stagiaire tente de déceler la présence 
d’un plastron dissimulé au détour d’un mur ou d’un 
meuble. Sa détection demeure toutefois moins difficile 
que l’analyse de ses intentions qu’il leur faudra analyser 
en quelques secondes. Chaque évolution bénéficie d’un 
débriefing individuel puis collégial.

T
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elui qui vous attend possède l’avantage de 
l’embuscade, il vous appartient d’équilibrer 
vos chances avec un effet de surprise que 
vous devez préserver par votre silence mais 
personne ne pourra s’affranchir des textes qui 

régissent chacune de vos actions. ”. Le ton est solennel et 
les stagiaires semblent conquis par ce discours qui leur 
parle. 

La journée touche à sa fin, Bobby les rassemble une 
dernière fois aux fins de remise d’un diplôme. 

“ Ce diplôme n’est pas validant, car placé sous votre 
tenue, il ne saurait briser la lame de couteau d’un 
assaillant, en revanche développer vos capacités à vous 
placer augmente les probabilités de vous prémunir d’une 
blessure. ”. 

Ce soir-là, chacun aura pris conscience de la nécessité de 
renouveler l’expérience car les connaissances cumulées 
durant ces deux jours ne sauraient être considérées 
comme acquises sans être répétées et corrigées. Avant le 
départ, déjà des stagiaires se manifestent en demandant 
les prochaines dates de stage, les inscriptions se profilent.

FORMATION À LA PM DE ST PRYVÉ ST MESMIN

C

E n conclusion, ce stage de formation 
constitue un pilier essentiel pour garantir 
l’efficacité, le professionnalisme et l’éthique 
des Policiers Municipaux. Une formation 
rigoureuse dispensée par Bobby de Topaze 

Tactics, fait partager un savoir-faire, par son expérience et 
son cursus professionnel pour que les interventions des 
participants soient le plus possible sécurisées lors des 
missions de tous les jours.

” Nul ne souffre d’un déficit de connaissances techniques 
et tactiques tant qu’il n’est pas confronté à une situation 
dégradée sans aucune solution pour la résoudre. “ La 
philosophie de Topaze Tactics ”

Pour bien cerner l’activité et les formations de Topaze 
Tactics, voici quelques éléments sur cette société.

Topaze Tactics assure un accompagnement destiné à tout 
opérateur de la sécurité intérieure afin que celui-ci dispose 
d’un bagage lui permettant de faire face aux situations 
incombantes à sa fonction. Créée en 2022, elle s’appuie 
sur l’expérience de son fondateur, ancien parachutiste 
des troupes de marine et opérateur pendant plus de 30 
années au sein de la police nationale dont 22 au cœur 
des unités d’intervention spécialisées. Elle propose des 
stages adaptés aux besoins des professionnels comme la 
tactique à travers des formations de CQB (Close Quarters 

Battle) intégrant toutes les techniques de fouille, issues de 
plusieurs centaines d’opérations vécues au cours de sa 
carrière.

Aussi, le SNPM invite les Policiers Municipaux à 
demander à leur hiérarchie de les inscrire à ces stages 
pour une meilleure capacité d’intervention et cela avec 
un maximum de sécurité. La situation sécuritaire de la 
France nécessite des professionnels bien formés devant 
toutes les incivilités, refus d’obtempérer, délits de fuite, 
terrorisme, attaques diverses. Il semble évident que 
Topaze Tactics peut apporter une réponse appropriée 
à la demande des Policiers Municipaux. Ne laissons pas 
l’insécurité s’installer encore plus durablement. Les 
Policiers Municipaux peuvent, eux aussi, apporter une 
réponse adéquate. 

Pour tout renseignement et inscription aux stages de 
Topaze Tactics, contactez par mail : 

http://www.topazetactics.fr

ou par INSTAGRAM sur topazetactics
Un grand merci au CDS Maria et à Bobby pour tous les 
éléments fournis pour créer cet article et surtout pour leur 
disponibilité.
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SNPM 
196 rue de Varsovie 54640 TUCQUEGNIEUX 

GSM : 06.81.63.37.42 
Courriel : president@syndicat-snpm.fr 

Site : www.syndicat-snpm.fr 

SYNDICAT NATIONAL 

DES POLICIERS MUNICIPAUX 

 
Mesdames, Messieurs les Député(e)s, 
 
 
Dans l’exercice de leurs missions, les forces de l’ordre incarnent une garantie essentielle à la sécurité de nos 
concitoyens et au respect des principes républicains. Chaque jour, policiers, gendarmes et autres agents 
engagés dans la protection de notre pays s’exposent à des risques croissants pour défendre nos libertés, nos 
biens, et notre intégrité. 
Ces dernières années, une évolution inquiétante de la violence à leur encontre a été constatée. Les forces de 
l’ordre sont confrontées à des agressions de plus en plus fréquentes et graves, perpétrées parfois avec des 
armes de guerre. Ces nouvelles menaces, portées par des individus ou des groupes armés lourdement, 
dépassent le cadre classique de la délinquance et traduisent un véritable défi pour la sécurité publique. 
Dans ce contexte, l’usage de la force par les agents doit être envisagée avec clarté et efficacité, tout en tenant 
compte des principes de nécessité et de proportionnalité. 
Cependant, les agents des forces de l’ordre font souvent face à un second défi : celui de la judiciarisation de 
leurs actions, parfois perçue comme une remise en question systématique de leur engagement sur le terrain. 
Cette situation peut engendrer une insécurité juridique dissuasive et peser sur leur capacité d’agir face aux 
dangers. 
C’est pourquoi il est proposé d’instaurer une présomption de légitime défense au bénéfice des forces de l’ordre, 
lorsqu’elles agissent en réponse à une menace réelle, immédiate et grave à leur intégrité physique ou à celle 
d’autrui. Ce dispositif, basé sur l’article 222-6 du code pénal, renforcerait la protection juridique des agents dans 
l’exercice de leurs fonctions, contribuerait à garantir un cadre d’intervention juste, proportionné et protecteur 
pour les forces de l’ordre tout en respectant les exigences fondamentales liées à l’État de droit. 
Cette présomption ne vise pas à soustraire les forces de l’ordre au contrôle judiciaire, demeurant indispensable, 
mais à leur garantir une protection adéquate dans l’exercice de leurs missions, souvent périlleuses. La 
présomption peut être renversée si une enquête démontre une disproportion manifeste ou un usage non justifié 
de la force. 
Ce dispositif, déjà expérimenté dans d’autres pays européens comme l’Italie, s’inscrit dans une démarche de 
rééquilibrage nécessaire entre la protection des forces de l’ordre et le respect de l’État de droit. Il répond 
également à une attente forte exprimée par les organisations syndicales de policiers et de gendarmes, qui 
dénoncent depuis plusieurs années une judiciarisation croissante de leurs interventions, perçue comme un frein 
à leur action. 
En adoptant cette disposition, le législateur entend reconnaître la réalité des risques encourus par les forces 
de l’ordre, leur donner les moyens juridiques adaptés pour réagir aux menaces les plus graves, et restaurer la 
confiance nécessaire à l’exercice serein de leurs missions. 
Cette proposition de loi affirme une priorité claire : protéger ceux qui nous protègent, dans un contexte de 
violence accrue et de menaces d’une intensité inédite. 
Dans son article unique, cette proposition de loi instaure une présomption renforcée de légitime défense pour 
les forces de l’ordre. 
Espérant avoir répondu efficacement à votre demande, je reste disponible aux coordonnées ci dessous pour 
toute requête ultérieure. 
Je vous prie de recevoir, Mesdames, Messieurs les Député(e)s, mes syndicales salutations. 
 

Frédéric BIEDAK 
Président National du SNPM 
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PRÉSOMPTION DE LÉGITIME DÉFENSE :

UN DROIT REFUSÉ AUX POLICIERS MUNICIPAUX

Par Gerlove Yokota, le 25 janvier 2026

Le ministre de l’Intérieur avait confirmé à l’Assemblée nationale que 

les policiers municipaux seraient exclus du dispositif de présomption 

de légitime défense. Ce choix consacrait une hiérarchie entre vies 

policières : mêmes risques sur le terrain, mais protections juridiques 

différentes. J’utilise l’imparfait car, finalement, le texte n’a pas été 

adopté par la chambre basse, faute de temps parlementaire.

Toutefois, nous pouvons en tirer un constat : c’était un signal très 

clair de déconsidération à l’égard des policiers municipaux et des 

maires qui ont investi dans des polices locales solides.

La police municipale affronte, sur la voie publique, des risques 

d’une nature comparable à ceux rencontrés par les forces 

d’État : interventions sur des individus violents, gestion de rixes, 

interpellations en flagrant délit, conflits de voisinage qui dégénèrent, 

contrôle de personnes potentiellement armées, présence en 

première ligne lors de troubles à l’ordre public, sans oublier le risque 

terroriste – je rappelle qu’ils sont les grands oubliés du dispositif 

prévu à l’article 435‑1 du code de la sécurité intérieure, relatif au 

périple meurtrier.

Les policiers municipaux demeurent trop souvent les oubliés des 

dispositifs de protection juridique, alors même qu’ils sont exposés 

aux mêmes agressions, aux mêmes incertitudes opérationnelles 

et aux mêmes dilemmes en quelques secondes. Cette disparité 

alimente un sentiment d’injustice : à danger équivalent, la protection 

devrait, a minima, être pensée dans une logique d’égalité de 

considération, sans hiérarchie implicite entre les vies des différents 

uniformes qui assurent, ensemble, la sécurité du quotidien.

QU’EST-CE QUE LA PRÉSOMPTION DE LÉGITIME DÉFENSE ?

La présomption de légitime défense est un mécanisme juridique par 

lequel la loi considère, dans certaines situations très précisément 

définies, qu’une personne ayant commis un acte de violence l’a 

fait en état de légitime défense, sans qu’elle ait à en rapporter 

immédiatement la preuve complète.

Concrètement, on inverse en partie la charge ou le poids de la 

preuve : on part du principe que les conditions de la légitime défense 

(agression injuste, actuelle, riposte nécessaire et proportionnée) 

sont remplies, et c’est à l’accusation de démontrer le contraire. En 

droit français, il existe déjà une présomption de légitime défense 

dans quelques cas limités, par exemple pour repousser de nuit une 

effraction dans un lieu habité ou se défendre contre certains vols ou 

pillages violents, ce qui donne à l’auteur un avantage procédural et 

une appréciation plus souple de la proportionnalité de sa riposte.

Il faut préciser qu’il ne s’agit en aucun cas d’un permis de tuer : les 

conditions de la légitime défense demeurent strictement applicables 

et doivent, dans tous les cas, être pleinement réunies.

Sans présomption, le policier part “ à poil ” juridiquement : il doit 

prouver, dans le détail, qu’il était bien en légitime défense, et chaque 

zone d’ombre peut se retourner contre lui.

EXEMPLE CONCRET

Un policier municipal intervient en soirée pour des troubles dans un 

hall d’immeuble. Deux individus alcoolisés provoquent les habitants. 

L’un d’eux sort un couteau lors du contrôle et se jette vers le policier 

dans un espace exigu. Le policier recule, trébuche à moitié, n’a que 

quelques secondes pour réagir et tire, blessant grièvement son 

agresseur.

Avec présomption de légitime défense :

On part du principe qu’il a tiré pour se protéger.

L’enquête vérifie qu’il n’y a pas d’abus manifeste (tir à bout portant 

sur un homme déjà maîtrisé, etc.), mais la logique est :  il a réagi à 

une attaque.

Le policier est entendu, mais il n’est pas immédiatement placé sous 

une forte pression pénale.

Sans présomption de légitime défense :

Le policier doit démontrer point par point :

3 qu’il y a eu agression injuste (lame réellement sortie, mouvement 

d’attaque et pas simple geste brusque) ;

3 que la menace était actuelle (pas déjà écartée ou en fuite) ;

3 que le tir était nécessaire (pas d’autre solution crédible : fuite 

possible, usage d’un autre moyen, etc.) ;

3 que la riposte était proportionnée (distance, nombre de tirs, zone 

touchée).

Or, dans la réalité :

la scène est filmée par des riverains sous un angle partiel ;

le couteau tombe plus loin et n’apparaît pas clairement sur les 

images ;

certains témoins, à distance, disent “ on n’a pas vu d’arme ” ;

l’individu blessé a un casier mais est présenté comme “ non armé ” 

dans certains médias.

Résultat typique sans présomption :

3 ouverture d’une enquête pour violences volontaires avec arme 

par personne dépositaire de l’autorité publique ;

3 éventuelle garde à vue du policier ;

3 mise en examen possible, avec des années d’instruction avant un 

éventuel non‑lieu ou une relaxe ;

3 procédure disciplinaire en parallèle, suspension, exposition 

médiatique, traumatisme familial.

Ce n’est pas que la légitime défense est impossible à reconnaître, 

mais le policier supporte tout le poids de la démonstration, dans un 

contexte où :

3 la scène a été confuse, très rapide, parfois mal filmée ;

3 sa mémoire est altérée par le stress ;

3 chaque détail (un pas de trop, un tir de plus) peut être interprété 

contre lui.

La présomption ne le placerait pas au‑dessus des lois, mais elle 

éviterait qu’il commence son parcours judiciaire comme un 

quasi‑accusé, alors même qu’il a réagi en quelques secondes à une 

menace grave.
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Forme et Santé
BIEN-ÊTRE

Ê tre en forme et en bonne santé pour un policier municipal est quelque 

chose d’important tant les missions du quotidien sont dévoreuses 

d’énergie et demandent d’avoir un mental à toutes épreuves.

Être en forme et en bonne santé :
sont les clés d’un équilibre durable
Dans un monde où le rythme de vie s’accélère, 
prendre soin de sa santé physique et mentale n’est 
plus un luxe, mais une nécessité. Être en forme ne 
se résume pas à l’absence de maladie  : c’est un 
état global de bien-être qui repose sur plusieurs 
piliers essentiels.

Une alimentation équilibrée

La base d’une bonne santé commence dans 
l’assiette. Elle doit être variée et équilibrée pour 
permettre de fournir à l’organisme les nutriments 
dont il a besoin pour fonctionner correctement. 
Il est recommandé de privilégier les fruits et 
légumes, les protéines de qualité, les céréales 
complètes et les bonnes graisses, tout en limitant 
les produits transformés, riches en sucres et 
additifs

L’importance de l’activité physique

Le corps humain est conçu pour bouger. Une 
activité physique régulière améliore la condition 
cardiovasculaire, renforce les muscles et aide à 
maintenir un poids stable. Elle joue un rôle clé 
dans la réduction du stress et l’amélioration de 
l’humeur.

Il n’est pas nécessaire de pratiquer un sport 
intensif : marcher 30 mn par jour, faire du vélo ou 
même danser peuvent suffire à faire une réelle 
différence.

Bien évidemment, pour un policier il sera 
nécessaire de pratiquer un sport adapté à sa 
condition physique mais de façon un peu plus 
intensive, vu le besoin d’être au top pour effectuer 
ses missions. 

Un sommeil réparateur

Le sommeil est souvent négligé, 
alors qu’il est indispensable au bon 
fonctionnement de l’organisme. 
Dormir suffisamment permet de 
récupérer physiquement, mais 
aussi de consolider la mémoire et de 
réguler les émotions.

Adopter une routine de sommeil 
régulière, éviter les écrans avant de se 
coucher et créer un environnement calme 
favorisent un repos de qualité.

Gestion du stress

Le stress chronique peut avoir des 
effets néfastes sur la santé. 
Apprendre à le gérer est 
donc essentiel. Des 
pratiques comme 
la méditation, 
la respiration 
profonde ou le 
yoga peuvent 
aider à apaiser 
l’esprit.

Prendre du temps pour soi, pratiquer une 
activité plaisante et maintenir des relations 
sociales positives contribuent également à un 
meilleur équilibre émotionnel.

L’hydratation et les habitudes de vie

Boire suffisamment de l’eau tout au long de la 
journée est crucial pour le bon fonctionnement 
du corps. Par ailleurs, éviter le tabac, l’alcool (ou 
du moins limiter sa consommation) et adopter les 
habitudes de vie saines renforcent les défenses 
naturelles et immunitaires. 
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Forme et Santé
EN CONCLUSION

Être en forme et en bonne santé repose
sur des choix quotidiens.
Il ne s’agit pas de viser la perfection, mais d’adopter 
progressivement des habitudes favorables au bien-être. 
En prenant soin de son corps et de son esprit, chacun 
peut améliorer sa qualité de vie et construire un équilibre 
durable.

Pour un policier, ces conditions s’imposent pour être 
toujours au meilleur de sa forme, et exercer pleinement 
et en sécurité les diverses missions souvent risquées 
qui impliquent de la discipline et de gérer parfaitement 
le stress et le discernement. Pour un policier municipal 
chaque action, sera toujours jugée avec partialité et 
le plus petit dérapage même minime sera monté en 
épingle par une certaine presse. Il est donc obligatoire 
en plus de la connaissance professionnelle d’être dans 
une condition physique qui permette l’excellence dans 
l’exercice de notre profession.  

Conseils

Pratiquer le jogging, ou le vélo, la natation ou les trois 
sports. Le yoga et la méditation. S’inscrire dans une salle 
de sport est aussi une solution. Avoir un loisir culturel et 
des relations sociales. Pratiquer un sport de combat. De 
longues balades dans la nature contribueront aussi à 
vous forger un physique et un mental à toutes épreuves.
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Bien-être
PSYCHOLOGIE

Le “ Let Them  ”, ou du moins cette théorie repose sur une 

idée centrale  : nous ne pouvons pas contrôler les autres, 

mais nous pouvons contrôler notre manière de réagir à 

leurs comportements. Nous devons accepter que chaque 

individu agît selon sa personnalité, ses valeurs, son histoire 

et ses émotions. Les réactions des autres ne sont pas toujours 

rationnelles ni justes, mais elles leur appartiennent. Vouloir les 

contrôler mène souvent à : 

3 De la frustration, des conflits, un sentiment d’impuissance 

et de la fatigue émotionnelle. En adoptant le “ Let them ”, on 

cesse de lutter contre ce qui ne dépend 

pas de nous. On reconnait que :

3 On ne peut pas forcer quelqu’un à 

changer.

3 On ne peut pas obliger quelqu’un à 

comprendre.

3 On ne peut pas empêcher quelqu’un de 

faire certains choix.

Le principe complémentaire :

Let them (laissez-moi) ou (laissez-

les). Arrêtez de gaspiller votre temps, 

votre énergie à essayer de contrôler 

l’incontrôlable. Il faut se concentrer sur la 

seule chose que vous pouvez contrôler  : 

VOUS.

Reprendre ce qui dépend réellement de 
soi :
Ses pensées, ses émotions, ses décisions, ses limites.
Bref tout ce qui nous énerve, nous ennuie, nous perturbe, ne 

mérite pas d’autre chose que ces deux mots : “ Let Them ! ” Et 

vous verrez que peu à peu, votre vision de la vie sera moins 

perturbée et vos pensées plus limpides. Au lieu de dire

« Pourquoi agit-il ainsi ? » on se demande plutôt « comment 

dois-je réagir ? » Cela implique de développer :

L’affirmation de soi, le respect de ses propres besoins, la 

responsabilité personnelle et l’autonomie émotionnelle.

Les bienfaits de la théorie  : elle permet  : de réduire l’anxiété 

liée au regard des autres, de limiter la dépendance affective, 

d’éviter les conflits inutiles, de renforcer l’estime de soi, de se 

libérer du besoin de validation.

Elle favorise une posture intérieure plus sereine, car l’énergie 

n’est plus gaspillée à vouloir contrôler l’extérieur, mais utilisée 

pour se construire soi-même.

Application concrète dans la vie quotidienne, 
la théorie peut s’appliquer dans plusieurs situations :
3 Relations sociales :

Si quelqu’un vous juge ou vous 

critique, “ Let them ’ signifie accepter 

que cette opinion lui appartienne. 

Avec cette théorie, il vous faudra 

choisir si cette critique mérite ou non 

votre attention.

3 Relations amoureuses :

Si l’autre agit différemment de vos 

attentes, “  Let Them  ” consiste à 

reconnaitre sa liberté. Et à considérer 

si cette relation correspond toujours à 

vos valeurs.

3 Milieu professionnel :

Face à un collègue négatif ou injuste, 

“ Let Them ” revient à ne pas s’épuiser 

à le changer. Il vous faut protéger sa 

motivation et son professionnalisme.

3 Limites et nuance :

La théorie “ Let Them ”, ne signifie pas 

tout accepter passivement. Elle n’encourage pas :

La soumission, l’indifférence, le silence face à l’injustice. Au 

contraire, elle invite à poser des limites claires. Laisser les 

autres être ce qu’ils sont, mais choisir ce que l’on tolère.

En conclusion, la théorie “ Let Them ” est une philosophie 

de détachement et de responsabilité personnelle. Elle 

enseigne que la paix intérieure ne vient pas du contrôle 

des autres, mais du contrôle de soi.

ertains d’entre vous, ont certainement en-

tendu parler du principe du « LET THEM ». 

La théorie « Let them » est un concept de 

développement personnel popularisé par 

Mel Robbins. Il devenait opportun d’expo-

ser dans cet article, la nature de ce que cela peut éventuel-

lement vous apporter. Et il nous semble que dans notre 

métier, cette théorie peut être intéressante.

C
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Culture
SÉRIES TÉLÉVISÉES

u’il s’agisse de lecture, de cinéma, de 

sport, de musique ou de voyages, ces 

pratiques contribuent non seulement 

à la détente et au divertissement, mais 

aussi à l’enrichissement personnel et 

au renforcement du lien social. La culture et le loisir appa-

raissent ainsi comme des vecteurs fondamentaux d’épa-

nouissement, favorisant l’ouverture d’esprit, la créativité 

et le bien-être collectif.

“ Sans un minimum de loisir,
pas de travail créateur,

par conséquent pas de culture
ni de civilisation. “        

Roy Lewis

Q
Black Rabbit 
sur Netflix

Une mini-série policière et thriller de huit 
épisodes. La série se déroule à New-York 
autour d’un restaurateur prospère qui a 
bâti un lieu très en vue  : Restaurant / Salon 

VIP appelé Black Rabbit. Mais la vie bien organisée de Jack 
Friedken bascule lorsque Vince, son frère revient après des 
années d’absence. Et leur relation fragile va menacer et détruire 
tout ce que Jack a construit. Super série. 

Slow Horses
sur Netflix (Saison 5)

La saison cinq de Slow Horses reprend 
l’enquête du MI5 britannique autour de 
l’équipe décalée et marginale dirigée par 
Jackson Lamb. Un an après des évènements 

dramatiques, une liaison amoureuse à Istanbul tourne mal, 
mettant au jour un secret concernant les services secrets. Cette 
affaire attire l’attention de Lamb et de ses collègues, qui se 
retrouvent au cœur d’une conspiration majeure menaçant non 
seulement Sloug House, mais aussi l’intégrité même du MI5. 
Magique.

Task
sur HBO MAX

Drame policier et thriller criminel en 7 
épisodes pour cette première saison. La 
série suit Tom Brandis, un agent du FBI basé 
à Philadelphie, ancien prêtre reconverti 

après une tragédie personnelle. Il est nommé à la tête d’un 
task force, chargé d’arrêter une série de violents cambriolages 
de demeures reliées au trafic de drogue, perpétrés par une 
dangereuse bande de motards hors-la -loi les Dark Hearts. A 
suivre.

Les Sentinelles
sur Canal+

“  Les sentinelles  ” est une série française 
mêlant guerre, science-fiction et drame, 
adaptée de la bande dessinée éponyme de 
Xavier Dorison et Enrique Breccia. Elle se 

déroule pendant la première guerre mondiale, mais est revisitée 
avec une touche de fantastique et de rétrofuturisme. En 1915, 
alors que le conflit fait rage dans les tranchées, un jeune soldat 
français Gabriel Ferraud est blessé et considéré comme mort. 
Il est, en réalité, recruté pour participer à un programme ultra-
secret de l’armée visant à créer des soldats d’un nouveau 
genre. Pal Mal.

Tulsa King
sur Paramount + (Saison 3)

La saison trois reprend les aventures de 
Dwight, un ancien capo de la mafia New-
yorkaise récemment libéré après 25 ans de 
prison et exilé à Tulsa, Oklahoma, pour y bâtir 

un nouvel empire criminel. Dans cette saison on voit l’empire 
de Dwight s’étendre. Mais avec la croissance, vient aussi des 
ennemis encore plus dangereux. Il doit faire face à la famille 
Dunmire, une puissante dynastie locale liée au commerce du 
Whisky et cela menace les affaires et la position de Dwight dans 
la ville. Toujours aussi bon !

King and Conqueror
sur Canal+

Une mini-série en 8 épisodes, dramatique et 
historique, qui revisite un moment crucial du 
XI siècle : l’année 1066, marquée par la lutte 
pour la succession du trône d’Angleterre 

après la mort du roi Edouard le Confesseur, qui n’a laissé aucun 
héritier direct. Le récit tourne autour de deux figures historiques 
emblématiques et rivales  : Harold de Wessex et Guillaume de 
Normandie, qui deviendra plus tard Guillaume le Conquérant.

Une belle série, avec peut-être une suite ?.



52 LA REVUE DES POLICIERS MUNICIPAUX /N°21/JUIN 2026

Etienne Daho
BEST OF

Cet opus propose une pop élégante et 
moderne, mêlant des sonorités électroniques, 
orchestrales et soul. Les chansons sont toutes 
des reprises de ses meilleurs morceaux. Elles 

se distinguent par des mélodies raffinées et des arrangements 
riches. Un bel album pour retrouver des chansons qui nous ont 
fait vibrer à un autre moment de notre vie. 

Michel Delpech
LE CHANTEUR

Michel Delpech, “ Le chanteur ”, un vinyle qui 
rend un bel hommage à sa carrière et à toutes 
ses chansons. Le tout réalisé et réorchestré 
par Pascal Obispo, qui a souhaité redonner 

une nouvelle vie aux plus grandes chansons de l’artiste. Dans 
ce projet, les chansons originales sont conservées, mais 
accompagnées de nouveaux arrangements musicaux plus 
modernes. Le disque propose aussi deux duos virtuels entre 
Michel Delpech et Pascal Obispo, sur les chansons  : “ Wight 
is Wight ” et “ le roi de rien ”. Ce sera, pour les plus anciens, 
un hommage et, pour les plus jeunes, une découverte qui 
permettra de redécouvrir son œuvre.

Feu Chatterton
LABYRINTHE

 L’album invite à suivre un voyage musical et 
poétique, comme un labyrinthe dans lequel 
on se perd pour mieux se retrouver. Le vinyle 
“  Labyrinthe  ” de Feu Chatertton est un 

album mêlant, rock, pop, poésie. Les chansons évoquent les 
émotions, le monde actuel et la recherche de sens, dans un 
univers musical à la fois moderne et littéraire. Allons voir, ce que 
la vie nous réserve…N’ayons peur de rien !

Benjamin Biolay
LE DISQUE BLEU

Ce disque est un mélange des influences 
de chanson française, de bossa nova et de 

musique latino-américaine, avec des arrangements riches 
en cordes, cuivres et guitares. Les chansons évoquent les 
voyages, les souvenirs et les émotions personnelles de l’artiste. 
Bref, un ode à un voyage entre différents lieux et émotions. Un 
univers musical élégant et poétique.

Culture
MUSIQUE

Musique
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Eric-Emmanuel Schmitt
LES DEUX ROYAUMES

Tome 5 de la “  Traversée des temps  ”, nos 
héros immortels se retrouvent en Gaule. 
Et nous voici embarqués dans ce monde 
celtique, avec une assemblée de druides 

et des combats contre l’envahisseur romain. Les voici mêlés, 
malgré eux, à ce déséquilibre des forces. Noam rencontre 
Spartacus, et plus tard l’empereur Auguste et son épouse Livie.  
Comme pour les tomes précédents, l’histoire est prenante et 
on ne lâche pas le livre.  Il faudra attendre l’année prochaine 
pour suivre cette aventure, sachant qu’un seul tome est édité 
annuellement, et qu’il n’y en aura que 9.

Anthony Doerr
LA CITÉ DES NUAGES ET DES OISEAUX

Au 21ème siècle des scientifiques ont 
retrouvé un ancien manuscrit grec, et vous 
allez rentrer dans une histoire passionnante. 
Vous voici en train de lire un livre qui va être 

capable de vous transporter dans d’autres mondes et à d’autres 
époques. Vous serez fasciné au point de continuer à tourner 
les pages avec frénésie  ! Un beau texte sur la Grèce Antique, 
quelque peu mystérieux. Et si seule la littérature pouvait nous 
sauver !

Dan Brown
LE SECRET DES SECRETS

Nous retrouvons le professeur Robert 
Langdon à Prague, en compagnie de 
Katherine Solomon qui donne une 
conférence sur la noétique. Elle est sur le 

point de publier un ouvrage révolutionnaire sur la nature de 
la conscience humaine. Après un meurtre sauvage qui va 
précipiter leur séjour dans le chaos, disparition du manuscrit de 
Katherine, qui elle-même disparait à son tour. Commence alors 
une course contre la montre dans un Prague mystérieux. Une 
créature mythologique, la CIA, tous les ingrédients d’un thriller 
sont en place, pour nous entrainer dans un projet qui pourrait 
changer notre conception de l’esprit humain.

Maxime Chattam
8,2 SECONDES

Entre New-York et la frontière canadienne, 
Maxime Chattam nous entraine dans un 
suspense hitchcockien impossible à lâcher. 
Du beau Max Chattam. Il sentait la vie. 

Mélange de bois, d’humidité, de renfermé et de poussière, mais 
par-dessus tout, de souvenirs. Le chalet de son enfance.

“ Constance lâcha son sac sur le parquet et le claquement des 
ergots métalliques sous le cuir résonna contre le bois jusque 
dans les hauteurs de la bâtisse, brisant le silence… ”

Ce sont les premières phrases de la page 1, il vous faudra le livre 
pour continuer la lecture de ce passionnant roman.

Bernard Werber
LA VOIX DE L’ARBRE

Si les arbres pouvaient s’exprimer, que 
nous diraient-ils  ? Rose, jeune scientifique 
déterminée, a suivi son compagnon au 
cœur de la plus ancienne forêt de France. 

Il veut lui faire partager son émerveillement pour un chêne 
millénaire d’une rare beauté. Mais le spectacle tourne au drame 
lorsqu’une lourde branche tombe de l’arbre et tue le jeune 
homme sur le coup. Rose, accusée du meurtre, traquée par 
la police, décide de fuir avec une solution surprenante pour 
l’innocenter  : communiquer avec ce grand chêne. Dans un 
suspense haletant, entre aventure, science et passion, l’auteur 
nous révèle un univers merveilleux et nous reconnecte à 
l’énergie vitale des forêts.

Culture
LECTURE

Lecture
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RECETTE
Le gâteau aux pommes facile

Bonne dégustation et bonne patrouille ensuite…

INGREDIENTS :

> 5 belles pommes de type Golden.

> 50 g de sucre.

> 70 g de farine.

> 2 œufs.

> 100 ml de lait.

>  1 sachet de sucre vanillé.

>  1/2 sachet de levure chimique.

> 20 g de beurre fondu.

> 1 pincée de sel.

PREPARATION :

Tout d’abord, préchauffer votre four à 180°C

Dans un récipient, battre les œufs avec le sucre et le 
sucre vanillé.

Ensuite ajouter le beurre fondu, le lait.

Incorporer la farine, le sel et la levure. Bien mélanger 
l’ensemble et réserver.

Eplucher et épépiner les pommes, les couper en très 
fines lamelles.

Mélanger avec la pâte pour que les pommes soient bien 
enrobées. 

Dans un moule beurré et fariné, verser votre préparation.

Il ne vous reste plus qu’à faire cuire 40 mn au four à 
180°C, lorsque le dessus est doré, sortir le gâteau et le 
laisser tiédir, puis réserver au frais avant de servir.
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Bélier
Vous êtes en pleine 
organisation. Il s’agit 
d’un voyage ou bien d’un 
déménagement (mutation 

en vue  ?) En tout cas, vous débordez 
d’énergie et quelle animation autour de 
vous. Quelle forme  ! Vraiment, c’est le 
moment de prendre les bonnes décisions. 
Un peu de réflexion tout de même.

Taureau
Des soucis domestiques  : 
essayez d’être plus à 
l’écoute de vos besoins 
essentiels et prenez un 

peu plus de temps pour vous. Cela vous 
fera du bien. Il faut parfois se chouchouter 
et appréhender la vie d’une façon plus 
positive. Parfois, un problème posé peut se 
transformer en une autre réalité. Ne perdez 
pas pied et oubliez les dossiers qui agacent.

Poisson
Alors, arrêtez vos 
provocations et vos 
menaces, cela risque de 

vous porter préjudice. A la fin, certains de 
vos collègues vont finir par vous trouver 
désobligeant. Alors prenez la bonne 
décision, l’énervement n’est pas une option, 
d’habitude votre sagesse vous sauve des 
désagréments. Retrouvez vite ce qui fait de 
vous un sage que l’on vient consulter.

Gémeaux
Non, ne dites pas que vous 
attendiez patiemment que 
passe l’hiver ! Vous le roi de 
l’optimisme et de la joie de 

vivre, vous vouliez déjà voir arriver l’été. Il 
est temps de se reprendre et de redevenir le 
meneur que vous êtes ! Les beaux jours sont 
là, les malentendus vont vite s’estomper et à 
nouveau, vous allez plaire et certainement 
être aimé.

Cancer
Alors, mauvais karma, 
l’orage approche. Prenez 
vite une décision, pourquoi 
pas un week-end de folie, 

en bonne compagnie. Il faut aussi savoir 
oublier le travail pour mieux revenir dans 
son uniforme impeccable. Et hop, tout à 
coup, l’orage laisse la place à un beau soleil 
qui va vite vous réchauffer. Même si votre 
chef est exigeant, n’oubliez pas d’être relax 
mais toujours professionnel.

Lion
Que vous soyez seul ou à 
deux, profitez des jours 
d’été pour organiser des 

sorties, des fêtes, bref amusez-vous. Au 
travail, reprenez votre côté professionnel et 
sérieux, il y a un temps pour tout. Mais vous 
saurez convaincre tout le monde quel que 
soit le problème. En gros vous passerez un 
bel été..

Vierge
Vous aimeriez en terminer 
avec certaines missions qui 
vous énervent. Mais il faut, 
hélas, patienter car d’autres 
complications vous attendent 

au tournant. Il faut faire preuve de patience, 
tout passe et au final, vos supérieurs seront 
obligés de vous complimenter pour ce 
travail effectué. Côté cœur, les choses 
s’arrangent, au point d’envisager de sauter 
dans une autre vie !

Balance
Vous manquez d’attention, 
et cela se ressent dans 
votre vie professionnelle. 
Les problèmes personnels 
ne doivent pas vous 

éloigner de la réalité de la vie. Même votre 
moitié commence à s’agacer. Une reprise 
en mains est nécessaire et vous en avez les 
moyens. Par contre ce n’est pas le moment 
de rajouter des problèmes aux problèmes. 
Votre vie sera tellement plus belle dès que 
vous ferez des ajustements.

Scorpion
Discutez gentiment 
avec vos collègues. Le 
vent tourne, vous avez la 
possibilité de revenir au 

niveau qui était le vôtre. Pour le plus grand 
bien de tous, au travail comme dans la 
sphère privée. La pression ne doit pas vous 
arrêter, au contraire servez-vous d’elle pour 
mieux définir les priorités et vivre enfin 
sereinement.

Sagittaire
Pour fin Juin, un dossier 
brûlant risque de refaire 
surface. Et alors, vous 
avez déjà fait face à cela. 
Il vous suffit de l’aborder 

de la même manière et tout redeviendra 
favorable. Côté cœur  : halte aux excès, un 
peu de stabilité sera obligatoire.

Capricorne
On vous a parlé d’un 
nouveau poste  : vous êtes 
suffisamment qualifié pour 
l’obtenir, alors faites valoir 

vos atouts. En plus ce poste s’accompagne 
d’une petite augmentation de primes, alors 
foncez. Côté cœur, votre partenaire vous 
trouve adorable en ce moment, quel bel été 
se profile !

Verseau
Pas trop d’amour en ce 
moment, on ne peut pas 
toujours être au top. Le ciel 
n’est pas trop favorable 
mais, malgré tout, le temps 

des amours reviendra vite dans votre signe. 
Au travail, soyez cool avec des interlocuteurs 
quelque peu butés. Tout le monde n’a pas 
votre ouverture d’esprit. Et au bout du 
compte, vous gagnez toujours.

Horoscope
DES POLICIERS MUNICIPAUX
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SYNDICAT NATIONAL DES

Policiers Municipaux

BULLETIN D’ADHÉSION

NOUVELLE ADHÉSION

C B A

CHANGEMENT D’OPTION

Nom : .......................................................................................................... Prénom : ............................................................................Date de naissance :........................................................

Adresse : ..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code Postal : ......................................................  Ville : .........................................................................................................................................................................................................................................

Tél. : .................................................................... Port. : .........................................................................E-mail : .....................................................................................................................................................

OPTIONS D’ADHÉSION

r OPTION 1	 Retraité, Sympathisant ..........................................................................................................................................................................................................89,00€

r OPTION 2	 Personnel non encadrant (défense et protection juridique)* .........................................................................................131,00€

r OPTION 3	 Personnel encadrant C et D dirigeant une équipe ** .............................................................................................................163,00€

r OPTION 4	 Directeurs *** .....................................................................................................................................................................................................................................200,00€

RENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS

CATÉGORIE :

* Suivant conditions contractuelles imposées par l’assurance

** OPTION 1 + conseils spéciaux encadrants

*** OPTION 1 + conseils spéciaux encadrants + assistance particulière

N.B. : La protection juridique est soumise à un délai de carence d’un an.

66% DE VOTRE COTISATION ANNUELLE EST DÉDUCTIBLE DE VOS IMPÔTS !!!
Un reçu fiscal vous sera délivré sur simple demande au Trésorier
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SYNDICAT NATIONAL DES

Policiers Municipaux

BULLETIN D’ADHÉSION

r PAR CHÈQUE

r PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

r PAIEMENT ANNUEL

rPAIEMENT TRIMESTRIEL

ADRESSE POSTALE DU TRÉSORIER

DATE

MODES DE PAIEMENT

Nous portons à votre connaissance qu’en cas de résiliation de votre part,

l’article 10 des statuts du SNPM expose que : “ tout démissionnaire devra donner sa démission par écrit,

en recommandé avec accusé de réception et qu’il devra solder l’arriéré de ses cotisations ainsi que les 6 mois

qui suivent le retrait d’adhésion, conformément à l’article L.2141-3 du code du travail. ”

66% DE VOTRE COTISATION ANNUELLE EST DÉDUCTIBLE DE VOS IMPÔTS !!!
Un reçu fiscal vous sera délivré sur simple demande au Trésorier

Veuillez envoyer par courrier votre bulletin d’adhésion dûment complété 
et signé, accompagné de votre chèque de cotisation annuelle à l’ordre du 
SNPM. En cas d’adhésion en cours d’année divisez la cotisation par 12 et 
multipliez le résultat par le nombre de mois restant.

N’oubliez pas de compléter et signer le mandat SEPA en 3ème page de ce 
document. Veuillez joindre un RIB ou RIP avec votre mandat SEPA.

Montant de votre cotisation annuelle :
Ce montant sera prélevé à réception de votre adhésion, puis sera renouvelé 
chaque année, en début d’année, sans indication contraire de votre part.

Premier prélèvement à réception de votre adhésion puis en début de chaque 
trimestre.

SNPM - Chez Régis VALLADEAU
66, chemin des Bartavelles
83470 ST MAXIMIN LA STE BAUME
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IDENTIFIANT CRÉANCIER SEPA : IBAN : FR76 1027 8394 1000 0209 8660 120 - BIC : CMCIFR2A 

Nom & Prénom : ..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code Postal : ............................................................................................... Ville : ..................................................................................................................................................................................................

Pays : ..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

IBAN : 

BIC : 		  PAIEMENT :	 Récurrent	 Ponctuel

À : 		  LE :

MERCI DE RETOURNER CE DOCUMENT À :
SNPM
chez M. Régis VALLADEAU 
66 chemin des Bartavelles
83470 ST MAXIMIN LA STE BAUME

SYNDICAT NATIONAL DES

Policiers Municipaux

BULLETIN D’ADHÉSION

• Paiement par chèque annuel: Vous n’avez pas besoin de remplir le mandat SEPA

• Paiement par prélèvement automatique

Complétez (champs IBAN et BIC) / Signez le mandat SEPA / Joindre un RIB ou RIP avec votre mandat SEPA.

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) SNPM 

à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte,

et (8) votre banque à débiter votre compte 

conformément aux instructions du SNPM 

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque suivant les conditions décrites dans la 
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 
8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.

MANDAT de
PRELEVEMENT

RÉFÉRENCE UNIQUE DU MANDAT :

SIGNATURE NOTA : Vos droits concernant le 

présent mandat sont expliqués dans 

un document que vous pouvez obtenir 

auprès de votre banque . 

VEUILLEZ COMPLÉTER TOUS
LES CHAMPS DU MANDAT.

3


